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ANNEXE 
Comptes annuels 2025 
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L’EXERCICE 2025 

L’exercice comptable 2025 a vu la prise de fonction d’un nouveau Président et de son équipe, pour un mandat 

de quatre ans à compter du 1 janvier 2025, après un vote lors de la séance du conseil d’administration du 18 

décembre 2024. 

 
Les charges de fonctionnement (hors paye et dotations) restent quasiment au même niveau que durant l’exercice 

2024, pendant que les dépenses de personnel augmentent de plus de 11,9 millions d’euros en 2025 (+ 20,2M€ 

en deux ans) pour atteindre 218,5 M€ et composent désormais 78,5% des charges de l’exercice. Parallèlement, 

les produits de fonctionnement (hors reprise et quote-part de subventions) progressent de plus de 7 millions 

d’euros par rapport à 2025, sous l’effet des subventions de fonctionnement en provenance de l’Etat et des autres 

entités publiques, composant un résultat net comptable de – 4,97 M€ millions d’euros, en forte baisse par rapport 

à l’année précédente (-7,37M). 

La capacité d’autofinancement s’établit à 1,6 M€ contre 7,5 M€ en 2024 ne permettant plus d’envisager des 

investissements sur fonds propres. Le fonds de roulement baisse lui de 9,9 millions d’euros sur l’exercice pour 

s’établir à un niveau de 18,1 M€ tandis que la trésorerie atteint un niveau de 45,7 M€ au 31 décembre 2025. 

In fine, la situation financière de l’université Rouen Normandie est dégradée à la clôture 2025, alors que la 

structure bilancielle reste acceptable. Il conviendra donc de maîtriser les charges de fonctionnement directes et 

plus particulièrement les charges de personnel sous peine de ne plus disposer de marges de manœuvre en 

matière d’investissement. 
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- Comparabilité des comptes 

- Les modalités d’affectation des subventions 

- Les immobilisations, subventions d’investissement et leurs amortissements respectifs 

PRINCIPES ET METHODES BUDGETAIRES ET COMPTABLES 
APPLIQUEES 
Les comptes de l’URN sont établis conformément aux dispositions réglementaires applicables aux établissements 
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) telles qu’elles sont prévues en particulier par 
les textes suivants : 

 Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 Le décret n° 2008-618 du 27 juin 2008 relatif au budget et au régime financier des EPSCP bénéficiant 
des responsabilités et compétences élargies ; 

 Le référentiel comptable applicable au 1er janvier 2016 composé de l’instruction comptable commune, 
du recueil des normes et du plan de comptes commun applicable aux organismes publics ; 

 Le recueil des règles budgétaires des organismes (RRBO) publié par arrêté du 26 juillet 2019, 
 Instruction comptable commune – BOFIP-GCP-22-0014 du 16/12/2022. 

 
 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

- Continuité d’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, à l’exception du point décrit ci- 

après, 
- Indépendance des exercices. 

 
 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

 

 
Conformément à la réglementation, les changements de méthodes et les corrections d’erreurs d’un 
exercice antérieur sont corrigées de manière rétrospective. La correction d’une erreur d’un exercice 
antérieur ne figure pas dans le résultat de l’exercice au cours duquel l’erreur a été découverte. 

 

La subvention pour charges de service public (SCSP) est enregistrée en exploitation. Les subventions 
accordées par les autres organismes publics ou privés sont comptabilisées selon les indications 
inscrites dans la convention en exploitation ou en investissement. 

 

- Les immobilisations corporelles et incorporelles 

Les immobilisations corporelles et incorporelles acquises à titre onéreux sont comptabilisées à leur coût 
d’acquisition. Ce coût est constitué du prix d’achat, des droits de douane et des taxes non récupérables, 
et le cas échéant des coûts directement attribuables engagés pour les mettre en place et en état de 
fonctionner selon l’utilisation prévue. 

L’achat doit concerner un bien dont l’entité sera propriétaire ou en aura la garde selon des règles 
précises. L’achat doit avoir un caractère durable et devra produire un flux économique futur ou participer 
à la réalisation de la mission sociale de l’organisme. 

Les durées d’amortissement de ces biens se déclinent selon le tableau suivant (hors biens acquis sur 
financement spécifique lié à la recherche). 

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire. Ils débutent à la date de mise en service du 
bien. 
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Concessions et droits similaires brevets, licences................................................................................. 5 ans 

Logiciels acquis ou sous-traités ............................................................................................................ 3 ans 

Terrains nus acquis ............................................................................................................................... 0 

Terrains aménagés acquis .................................................................................................................... 0 

Terrains bâtis acquis ............................................................................................................................. 0 

Bâtiments acquis .................................................................................................................................. 40 ans 

Installations générales, agencements, aménagements des constructions acquis ............................... 20 ans 

Bâtiments sur sol d'autrui acquis........................................................................................................... 40 ans 

Installations générales, agencements, aménagements constructions sur sol d'autrui acquis .............. 20 ans 

Installations techniques complexes acquises....................................................................................... 10 ans 

Matériel scientifique acquis .................................................................................................................. 10 ans 

Matériel d'enseignement acquis ............................................................................................................ 10 ans 

Outillage  acquis..................................................................................................................................... 5 ans 

Collections  acquises.............................................................................................................................. 0 

Installations générales, agencements, aménagements ....................................................................... 20 ans 

Matériel de transport acquis .................................................................................................................. 5 ans 

Matériel de bureau acquis ..................................................................................................................... 10 ans 

Mobilier acquis ...................................................................................................................................... 10 ans 

Matériel informatique acquis ................................................................................................................ 5 ans 

 

 
En ce qui concerne la valorisation des brevets, seuls les coûts engagés au titre des dépôts de brevets sont 
immobilisés à ce stade. Pour les immobilisations acquises sur contrats de recherche, les biens sont amortis 
sur la durée du contrat quelle que soit leur nature. Le bien ne doit être utilisé que pour la réalisation du 
contrat de recherche pour lequel il a été acquis. 

 
 

- Les biens immobiliers 
Les actifs immobiliers mis à disposition et pour lesquels l’université dispose du potentiel de service sont 
comptabilisés à leur valeur vénale, sur la base des évaluations de France Domaine (hors biens inscrits 
provisoirement - cf § « l’actif immobilisé »). 

 
 
 
 
 
 

- Les financements externes de l’actif 

L’université a appliqué l’instruction du 31 janvier 2013 sur les financements externes de l’actif et transféré 
les montants concernés dans les nouveaux comptes 104 et 134 au cours de l’exercice 2013. 

Désignation des immobilisations Durée d’amortissement 
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- Actifs circulants et dettes 

L’université, pour ces subventions, applique l’instruction du 20 novembre 2013 sur les subventions reçues. 
Ainsi, ne sont enregistrées sur les comptes 13, que les subventions non soumises à condition ou les 
consommations effectives de l’année des subventions soumises à condition, lors de la réalisation des 
opérations ou d’éligibilité des dépenses. 

- Les provisions pour risques et charges 
Une provision pour risques et charges est un passif dont l’échéance ou le montant n’est pas fixé de façon 
précise. Elle doit être constituée d’une obligation à l’égard d’un tiers à la date de clôture, dont il est probable 
qu’elle provoquera une sortie de ressources à l’égard de ce tiers sans contrepartie attendue. 

- Les dépréciations des actifs immobilisés 

La dépréciation d’un actif immobilisé est la constatation que sa valeur actuelle est inférieure à sa valeur 
nette comptable (valeur brute d’achat - amortissement). 

L’établissement apprécie, à chaque clôture des comptes, s’il existe des indices de perte de valeur. 
 

 

 
Les créances   Elles sont comptabilisées à leur valeur nominale. 

 
 
 
 

Les provisions pour dépréciations des 
créances   

Une provision est enregistrée, lorsqu’au 31 décembre, on estime que la 
solvabilité de certains clients est mise en cause. 

Cette opération résulte du principe de prudence qui veut 
que les résultats d’un exercice prennent en compte tous 
les risques apparus au cours de cette période. 

Les effets de cette provision ne sont pas irréversibles. 

Au 1er janvier de l’année N+1, les créances sont 
réexaminées et un ou plusieurs montants peuvent être 
réintégrés en reprises sur provisions au vu de la 
situation du débiteur. 

 

 

Les charges à payer et produits à recevoir  
Des charges à payer et des produits à recevoir sont 
constatés lorsque le service fait a été réalisé ou que les 
fournitures ou prestations ont été exécutées. 
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Les charges et produits constatés d’avance  
Le principe de séparation des exercices oblige à répartir 
les charges entre exercices. 

Il faut donc appliquer le principe des charges constatées 
d’avance lorsqu’une charge est payée à un fournisseur 
pendant l’année N (de par le contrat signé) alors que la 
livraison ou la consommation n’aura lieu que pendant 
l’exercice suivant. 

Le même principe oblige à répartir exactement les 
produits entre exercices. De ce fait, des produits 
constatés d’avance sont enregistrés pour des ventes de 
biens ou de services dont la fourniture ou la prestation 
interviendra pendant l’exercice suivant. 

 

 
Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) 

L’établissement a mis en place trois secteurs distincts en 
matière de TVA : 

Un secteur qui respecte la théorie de 
l’exonération décidée par la loi (article 261.4.4a 
du CGI) pour toutes les recettes et dépenses de 
formation. 

Un secteur où l’établissement applique 
l’instruction 3A-4-08 du 13 juin 2008 sur la partie 
relative à la TVA sur les activités de recherche. 

 
Un secteur mixte, depuis l’exercice 2021, 
conformément à l’instruction 3A-4608 du 13 juin 
2008 et la décision du Président de l’université 
en date du 14 avril 2021. 

 
Cette instruction définit, notamment, les activités qui 
donnent ou ne donnent pas lieu à collecte de TVA et 
celles qui conduisent à récupération de TVA. 

 
L’établissement applique cette règle depuis le 1er janvier 
2009. 

 

 
Les stocks de fournitures sont évalués et comptabilisés annuellement, l’écart avec l’inventaire de l’exercice 
précédent étant comptabilisé au résultat. 

Les produits sont valorisés selon la méthode à leur coût d’achat unitaire. 

Les ouvrages produits avant le 01/01/2022 ont été valorisés au coût moyen de production 2016-2021 au cours 
de l’exercice 2022. Depuis 2022, ils sont désormais évalués au coût réel de production. 

 
1 RESULTAT 2025 : - 4 968 713,92 € 

 Le résultat net comptable de l’exercice 2025 s’établit à – 4 968 713,92 €. 
 

Ce résultat déficitaire, le premier depuis ces dix dernières années, marque un recul de 7,37 M€ par rapport à 
l’exercice 2024. 

- Les stocks 
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6,75% Répartition des produits 2025 
8,10% 

7,64% 

76,63% 

SCSP autres subventions publiques 

Ressources propres CVEC 

Reprise Subventions, Dotations et Provisions 

 

 
 

Évolution du résultat sur 10 ans 
 
 
 
 

2 LES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 
Le montant global des produits s’élève à 273 313 196,44 € contre 267 563 424,16 € en 2024. Ils sont en hausse 
de 5,7 M€ avec la SCSP notamment. 

 
2.1 Répartition des produits 

 
La répartition des produits de l’exercice 2025 est quasi identique à celle de l’exercice 2024. 

 

Ressources propres = DI, FCA, TA, prestations (hors SCSP) 

 -4968 714 € -6000 000 € 

-4000 000 € 

-2000 000 € 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
0 € 

2409 089 € 
1680 532 € 1706 288 € 2000 000 € 

3695 355 € 
3225 661 € 

2645 356 €2261 603 € 

4000 000 € 

4607 134 € 
  5507 066 €  6000 000 € 

 7648 337 €  8000 000 € 

10000 000 € 



13 

 

 

2.2 La Subvention pour charge de service public : 208 279 040,00 € 
Elle constitue 76,63 % des produits de l’université contre 76,60% en 2024. 

Entre 2025 et 2024, la SCSP augmente de 3,34 M€. 

 2024 2025 Écart 
Masse salariale 186 706 018,00 190 174 329,00 +3 468 311,00 

Fonctionnement 18 234 946,00 18 104 711,00 - 130 235,00 
 204 940 964,00 208 279 040,00 + 3 338 076,00 

 

 
2.3 Les autres financements publics : 22 774 531,06 € 
Ils augmentent de 2,35 M€ par rapport à l’exercice 2024. 

 
2.3.1 Les subventions de fonctionnement en provenance de la Région et de l’Union Européenne (UE) 

 

 2024 2025 Écart (€) 

Subventions de la Région 3 871 920,52 4 878 034,61 +1 006 114,09 

Subventions UE 893 510,86 1 211 717,15 +318 206,29 
 
 

2.3.2 Les autres subventions publiques 
 

 2024 (€) 2025 (€) Écart (€) 
Agence Nationale de la Recherche 6 192 501,71 5 680 665,71 -511 836,00 
Subventions des communes et 
groupements de communes 2 427 710,35 2 139 185,84 -288 524,51 

Subventions autres collectivités publiques 4 761 210,43 5 704 650,23 +943 439,80 
 

 
2.4 Les ressources propres de l’URN : 21 359 914,65 € 
Les ressources propres correspondent pour les organismes soumis à la comptabilité budgétaire aux recettes 
propres, recouvrant la vente de produits ou de prestations à destination de personnes privées ou publiques (y 
compris l'État), les droits universitaires, les produits financiers, les mécénats, la taxe d'apprentissage, etc... Les 
subventions autres que la SCSP ont vocation à être typées en "autres financements de l'État" ou "autres 
financements publics", fléchés le cas échéant1. 

 
Les ressources propres 2025 augmentent de 0,45M€ par rapport à celles enregistrées durant l’exercice 2024. 

 
2.4.1 Droits universitaires 
Les droits universitaires augmentent en 2025 de 83 817,00 € tandis que les effectifs étudiants inscrits à la rentrée 
universitaire 2023-2024 baissent de 1,3% 

 
 2024 2025 Écart 

Droits universitaires (€) 4 584 757,00 4 668 574,00 +83 817,00 
 
*dont exonération URN = 145 342,00€ (contre 117 780,00 € en 2024) 

 
 
 

1 Définition retenue par la circulaire relative à la gestion budgétaire et comptable pour 2025 
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 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 
Effectifs 
d'étudiants 

 
32 006 

 
32 326 

 
31 805 

 
31288 

 
30 865 

 
34 792 

 
Dont boursiers 

 
10 172 

 
9 786 

 
9 171 

 
9747 

 
9590 

 
10 440 

Source : données Apogée URN 

 
La perte de ressource liée aux exonérations des droits d’inscription des étudiants boursiers est compensée par 
l’État au travers de la SCSP (1,98 M€ en 2025). 

 
 
 

2.4.2 Formation continue et apprentissage 
 

Depuis la loi n°2018-771 pour la liberté de choisir son avenir professionnel du 5 septembre 2018, dite loi Avenir 
professionnel, de 2018, les organismes de formation ont toute liberté d'ouvrir des formations en apprentissage. 

 
A l’université de Rouen Normandie : 

 
Chiffre d’affaire net (en €)* 2025 2024 Évolution 

Formation continue 3 199 695,75 3 233 782,33 -1,05% 
Apprentissage 8 390 487,62 9 261 732,30 -9,40% 

*Ces montants tiennent compte des avoirs sur factures antérieurs à 2025 enregistrées au compte 6583 

 
La baisse du chiffre d’affaire de la formation continue s’explique par une nette diminution des contrats de 
partenariat qui n’entrent pas dans les effectifs présentés ci-dessous, les étudiants étant inscrits dans un autre 
établissement. 

 
STATUT Effectifs 2024-2025 Effectifs 2025-2026 
Contrat d’apprentissage 1138 1034 
Contrat de Professionnalisation 26 16 

 
(Source CFCA, CA contrat d’apprentissage ; CP contrat de professionnalisation) 

 

 
2.4.3 La taxe d’apprentissage (TA) 

 
Le montant total des encaissements de TA en 2025 s’élève à 866 109,33€ contre 1 242 080,32 € en 2024. 

 
La taxe d’apprentissage vise à favoriser un accès égal à l'apprentissage et contribue au financement d'actions 
visant au développement de l'apprentissage. Elle est constituée de deux parts : 

 
- Une part principale qui finance les formations par apprentissage, 
- un solde qui finance le développement des formations initiales technologiques et professionnelles (hors 

apprentissage) et l'insertion professionnelle. 
 

Le solde de la taxe d’apprentissage, qui était jusqu’à présent directement versé par les employeurs aux 
établissements et/ou formations éligibles à percevoir le solde, doit désormais être déclaré et versé annuellement 
auprès de l’Urssaf. Le solde donc de la taxe d’apprentissage de l’année 2022 déclaré et versé les 5 ou 15 mai 
2023 auprès de l’Urssaf a été ensuite reversé par l’Urssaf à la Caisse des dépôts. Après affectation par les 
entreprises par l’intermédiaire d’une plateforme intitulée SOLTéA, la Caisse des dépôts a versé les fonds aux 
formations et organismes habilités à percevoir ce solde. En 2024 et 2025, le montant représente donc le 
versement annuel. 
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2.4.4 Les prestations de recherche 
 

 2025 2024 Écart 

Prestations de recherche (€) 2 409 945,77 2 690 095,27 -280 149,50 

 
Les contrats de collaboration et de prestation fléchissement de 0,28 M€ en 2025 après une progression de 
0,585M€ en 2024. 

 
2.5 Les recettes affectées : 2 331 089,88 € 
La CVEC, instituée par la Loi ORE en 2018, constitue la seule recette affectée au sens de la réglementation des 
EPSCP. Cette contribution est versée annuellement par les étudiants et, est ensuite répartie entre les 
établissements publics d’enseignement supérieur et les Centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires 
(Crous). Sur les 100€ collectés par le CROUS, l’université bénéficie d’un premier versement à hauteur de 46€, 
contre 45€ en 2024, par étudiant inscrit en formation initiale sur la base de la liste transmise au plus tard le 15 
octobre. Après la transmission de la liste définitive, au plus tard le 31 mai, une péréquation est organisée au sein 
du CROUS qui arrête le montant du second versement. Ce versement intervient au plus tard le 31 juillet. 

 
Elle sert à financer des projets d’établissement et des projets étudiants destinés à "favoriser l’accueil et 
l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants" au sens de la loi ORE. 

 
L’utilisation de la CVEC est encadrée par la réglementation : au moins 30% doit être utilisé pour le FSDIE2 (70% 
au titre du financement des initiatives/projets étudiants et 30% au titre du volet social) et au moins 15% pour la 
médecine préventive. 

 
En 2025, son montant s’élève à 2 331 089,88€ contre 2 375 215,35€ en 2024. 

 
3 LES CHARGES DE FONCTIONNEMENT ET D’INTERVENTION 

 
3.1 Répartition des charges 
Les charges de fonctionnement et d’intervention atteignent près de 278,3 M€ en 2025 contre 265,2 M€ en 2024, 
soit une hausse de 13,1 M€ (+ 4,9%). 

 
 

 
3.2 Les charges de fonctionnement (hors paye et hors dotations) : 37 993 297,71 € 
Les charges de l’exercice atteignent 37,99 M€ contre 37,18 M€ en 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 FSDIE : Fond de solidarité et de développement des initiatives étudiantes 
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 2025 2024  

Compte général Désignation Montant Montant Écart 2025/2024 
60611000 Électricité 2 892 915,29 3 990 776,09 -1 097 860,80 
60613000 Gaz 383 115,60 453 232,32 -70 116,72 

 
60614000 

Chauffage sur 
réseau 

 
1 905 241,06 

 
1 462 119,24 

 
+443 121,82 

 
 

Les charges de fluides baissent de 0,72 M€ sur l’exercice 2025 après une diminution de 2,04 M€ en 2024. 
 
 

 2025 2024  

Compte 
général 

 
Désignation 

 
Montant 

 
Montant 

 
Écart 2025/2024 

 
61520000 

Entretien et réparation sur biens 
immobiliers 

 
1 499 170,66 

 
1 434 511,13 

 
+ 64 659,53 

 
 
 
 

 
 2025 2024  

Compte général Désignation Montant Montant Écart 2025/2024 
 
62510000 

Voyages et 
déplacement 

 
853 104,95 

 
915 662,04 

 
-62 557,09 

62540000 Frais d'inscription 309 281,43 274 425,19 +34 856,24 
62560000 Missions personnels 1 430 633,26 1 248 782,60 +181 850.66 
62570000 Frais réceptions 957 664,74 1 085 819,90 -128 155,16 
62* "Voyages, déplacement, 
missions… 

  
3 550 684,28 

 
3 524 689,73 

 
+25 994,65 

Charges de fonctionnement Charges de Personnel Dotations aux Amortissements et Provsions 

2024 2025 
0 

37,15 37,99 

100 
 

50 

204,85 217,02 

200 
 
150 

   23,2 250 
23,26 

300 

Répartition des charges 
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3.3 Charges de personnel : 218 481 685,68€ 
Les charges de personnel constituent le plus gros poste de dépenses de l’université et composent 78,5% des 

charges de l’exercice. 

 
 2025 2024 Écart 

Rémunérations 
principales et 

primes 

 
129 104 978,91 

 
123 432 243,79 

 
+ 5 672 735,19 

Cotisations 
fiscales et 
sociales sur 
rémunérations 

 
88 157 232,45 

 
82 214 650,56 

 
+ 5 942 581,89 

Prestations 
sociales 1 219 474,32 874 365,65 + 345 108,67 

Total 218 481 685,68 206 521 260,00 11 960 425,68 
(*y compris charges à payer 2025) 

 
Elles s’élèvent à plus de 218,5 M€ et progressent de 11,96 M€ sur l’exercice 2025, après une augmentation de 

8,3 M€ en 2024. 

 
3.3.1 Les principaux postes d’augmentation de la masse salariale sont les suivants : 

- Pour la masse salariale des titulaires de l’URN qui augmente de 7,43M€, 
 

• L’augmentation du taux de CAS Pension qui évolue de 74,28% à 78,28% soit plus de 4,48M€, 
 

• Les extensions en année pleine sur 2025 des entrées et des sorties de 2024, 
 

• La revalorisation du RIFSEEP à hauteur de 0,71M€, 

• L’augmentation du RIPEC C1 et C3 à hauteur de 0,46M€, 

Une évolution des effectifs de 29,70 ETPT 

- Une augmentation de 4,05M€ de la masse salariale des non titulaires de l’URN qui s’explique par : 

• Une augmentation des contractuels sur financement hors recherche à hauteur de 2M€ (BIOT2, 
COMP, INGENIUM…), 

 
• Une augmentation des contrats de recherche à hauteur de 2,05M€, 

 
La revalorisation du régime indemnitaire des BIATSS non titulaires (hors recherche) dont le coût sur 2025 
représente 0,21M€ 

3.3.2 Les indus sur rémunérations 
 

  
 

2025 

 
 

2024 

 
 

Écart 

Indus sur 
rémunérations 

 
59 933,45 € 

 
82 138,17 €* 

 
-22 204,72 € 

* sur exercice courant 
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3.4 Charges d’amortissements et de provisions : 23 014 012,05 € 

3.4.1 Les dotations aux amortissements 
 

 2025 2024  

Compte général Désignation Montant (€) Montant (€) Écart (€) 
 
68110000 

 
Dotation aux amortissements 

 
23 014 012,05 

 
22 913 709,23 

 
+100 302,82 

 
Les dotations aux amortissements sont en hausse après une baisse de 20,7% sur l’exercice 2024. 

 
En parallèle, les amortissements de subventions rattachées (16,2 M€) baissent légèrement laissant une charge 
d’amortissement nette supportée par l’université de 6,8 M€ (5 M€ en 2024), montant relativement stable d’une 
année sur l’autre. 

 
3.4.2 Les dotations aux provisions pour risques 

Ces provisions enregistrées en 2021 (1,4 M€) concernent les projets et programmes ERASMUS pour lesquels 
des risques de reversement existent. 

 
A la fin de l’exercice 2025, 405 915€ ont été repris au titre du projet Projet KA103-046200 (2018-2020) qui n’était 
plus auditable au 31/12/2025. 

 
 2025 2024 

Projet Solde Solde 
Provision dispositifs ERASMUS 

(€) 602 466 1 008 381 

 
Dans le détail, la provision sur les projets ERASMUS se décompose ainsi : 

 

Nom et n° du projet 2025 
 Provisions (€) 

Projet KA103-060988 (2019-2021) 438 066 
Projet KA103-079249 (2020-2023) 150 000 
Projet KA107-047346 (2018-2021) 0 
Projet KA107-061627 (2019-2022) 14 400 

 
 

3.4.3 Les dotations aux provisions sur passifs sociaux : 
Suite à l’arrêté du 24 novembre 2023 modifiant l’arrêté du 28 août 2009 pris pour l’application du décret no 2002- 
634 du 29 avril 2002 modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l’Etat et 
dans la magistrature, la valorisation des CET s’effectue de la manière suivante : 

 
Valorisation en provision, du nombre de jours inscrits au CET, dans la limite de 15 jours, au coût moyen 
journalier propre à chaque agent. 

 
Valorisation en provision, de 50% des jours supérieurs à 15 jours, au coût moyen journalier. 

Au 31/12/2025, la provision pour CET s’établit à 902 482,9€ avec un abondement en 2025 de 81 480,08€. 
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4 LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (CAF) : 1 562 414 ,29 € 
La CAF est la différence entre les produits encaissables et les charges décaissables de l’exercice. Elle correspond 
à l’ensemble des ressources financières générées par les opérations de gestion de l’établissement permettant de 
couvrir ses besoins financiers. Elle mesure sa capacité à financer, sur ses ressources propres, les 
investissements. 

 
La CAF s’établit à 1 562 414,29€ contre 7 472 838,66 en 2024 soit une baisse de 79%. 

 
- Ratio Charges décaissables / Produits encaissables 

 
RATIO CHARGES DECAISSABLES/ PRODUITS ENCAISSABLES Seuil vigilance Seuil alerte 

2024 2025  

97,00% 99,39% 98% 100% 
 

Ce ratio mesure la capacité de l’établissement à dégager des marges de manœuvre à partir de ses produits et 
charges d’activité. Il se dégrade en 2025 et dépasse désormais le seuil de vigilance. 

 
- Ratio CAF / Acquisition d’immobilisation 

 
Le ratio CAF / Acquisition d’immobilisations permet de mesurer le degré d’autonomie de l’URN pour élaborer sa 
stratégie d’investissement. Plus le ratio est élevé, plus la capacité d’investissement est importante. 

 
 2023 2024 2025 Seuil de vigilance Seuil d'alerte 

CAF 6,4 7,5 1,6  
Acquisition d'immobilisations 21,1 17,7 17,3 

Ratio 30,27 56,49 9,2 30% 20% 
Unité du tableau : M€ 

 
Ce ratio baisse fortement en 2025, résultant de la dégradation de la CAF. Il se situe désormais en dessous du 
seuil de vigilance. 

 
5 LE BILAN 

 
5.1 L’investissement : l’actif immobilisé 
L’investissement reste au même niveau en 2025 qu’en 2024, à savoir : 

 
INVESTISSEMENT (€) 

 2025 2024 Variation 
DRI 6 708 759 6 286 458 +422 301 
Contrat Recherche 6 094 892 5 487 462 +607 430 
DSI 323 103 827 392 -504 289 
Autres secteurs 4 135 457 5 079 496 -944 039 

Total 17 262 211 17 680 808 -418 597 
 
 
 

Les mises en service de travaux en cours s’élèvent à 5,74 M€ en 2025 dont les principales sont : 
 

- rénovation énergétique du gymnase 32B pour 4,3M€, 
- distribution gaz spécifique B23 – 0,86M€ 
- rénovation toitures B16 – 0,44M€ 
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- création sous-station eau glacée, UFR santé – 0,46M€. 
 
 
 

L’actif brut de l’université (hors immobilisations financières) s’élève à près de 530,9 M€ au 31/12/2025 pour une 
valeur nette comptable de 270,7 M€. 

 
 
 

Actif immobilisé brut Amortissement Valeur nette comptable 
 

531 167 459,70 
 

260 150 586,61 
 

271 016 873,09 

 
Variation 2025/2024 +17 240 502,41 +23 012 878,75 -5 772 376,34 

 
 
 
 

Les constructions et agencements en cours de réalisation : 
 

Au 31/12/2025, ils s’élèvent à 2,45 M€ contre 6,10 M€ au 31/12/2024. 

Les immobilisations financières (Titres de participation) : 

L’université détient au 31/12/2025 un portefeuille de 251 524,49€ réparti comme suit : 
 

Compte 2611 "Titres de participation-actions" 

Libellé Montant Commentaires 

SARL Visiotronic 1 524,49 15/04/1987 (10 000,00 Francs) 

Fondation Flaubert 25 000,00 
Parts non consomptibles de la dotation initiale (cf 

statut) 

Fondation Charles Nicolle 150 000,00 
Parts de l'URN de la dotation initiale 

(Décret du 05/07/2012) 

Alga Biologics 75 000,00 Parts de l’URN (Arrêté Rectoral 2023-39) 
Délibération CA 2021-56 

Total 251 524,49  

 
 

5.2 Fonds propres 
Les fonds propres de l’URN s’élèvent à 287 308 715,79 € au 31/12/2025. 
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2025 2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 

10 000 000 

0 

18 104 843 
22 583 599 

17 803 6 7136 544 386 20 000 000 

25 548 016 23 394 130 

31 782 642 
27 979 354 30 000 000 

38 255 786 
30 161 727 

50 000 000 

40 000 000 

Fonds de roulement 

 

 
 

Les fonds propres baissent par rapport à 2024 (-15,4 M€), baisse imputable aux financements d’actif par l’Etat (- 
9,8 M€) ainsi qu’au résultat négatif de -4,97 M€. 

 
5.3 Fonds de roulement (FDR) 
Le fonds de roulement représente les ressources de moyen et long terme dont l'université dispose pour financer 
son activité et ses investissements. 

 
Il est calculé par différence entre les ressources stables et les actifs bruts après affectation du résultat. 

 
 2025 2024 Variation 2025/2024 
FDR 18 104 843 27 979 353 -9 874 510 

 
 

Évolution du FDR sur 10 ans 
 

Fonds propres -4 968 713 

82 280 058 

192 460 772 
17 536 598 

Financements de l'actif - Etat Financement de l'actif par des tiers 

Réserves (dont report à nouveau) Résultat 2024 
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5.4 Actif et Passif circulant 

 Les principaux postes du Passif 
 

o Avances et acomptes reçus : 
 

Avances et acomptes reçus 51,06 M€  
dont  

 Région ANR 

Avances reçues sur conventions « Recherche » 11,85 12,15 

Avances reçues sur conventions « Autres» 10,93 14,52 
 
 

Les avances progressent de 6,8 M€ par rapport à l’année 2024, notamment sous le poids de celles de la région 
et de l’ANR. 

 
o Dettes fiscales et sociales : 7,7 M€ 

 
Ce sont les charges 2025 à payer au titre des passifs sociaux, charges de personnel qui seront constatées et 
payées en 2026. Elles augmentent de 0,3 M€ par rapport à 2024. 

 
o Dettes fournisseurs : 5,5 M€ 

 
Correspondent à des dettes constatées en 2025 et qui seront décaissées en 2026. Elles sont en hausse par 
rapport à 2024 (+0,7 M€). 

 
o Dispositifs d’intervention : Bourses AMI3 et ERASMUS+ 

 
L’aide à la mobilité internationale est destinée à l’étudiant qui souhaite suivre une formation supérieure à l’étranger 
dans le cadre de son cursus d’études. L’aide globale régionale est attribuée et répartie entre les universités, 
grands établissements et écoles retenues dans le cadre de l’appel à projets. Par la suite, la DRIC instruit les 
dossiers de candidatures suivant les critères d’éligibilité et procède à l’attribution des aides aux étudiants. 

 
 
 

Bourses AMI (€) 

Solde au 31/12/2024 477 754 

Versements reçus en 2024 154 200 

Bourses AMI versées en 2024 287 400 

Solde au 31/12/2025 344 554 

 
L'université reçoit de l'union européenne une somme annuelle destinée aux financements des bourses 
ERASMUS + dans le cadre d’une convention signée avec l’agence ERASMUS. La DRIC instruit les dossiers de 
candidatures et procède à l’attribution des aides aux étudiants. 

 
 
 

3 Aide à la Mobilité Internationale 
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Bourses ERASMUS (€) 

Solde au 31/12/2024 1 164 965 

Versements reçus en 2024 1 417 852 

Bourses AMI versées en 2024 1 503 308 

Solde au 31/12/2025 1 079 509 
 
 

Ainsi le solde du compte 467511 « Dispositif d’intervention ERASMUS » présente un solde de + 1 079 509,75 €. 
 

 Les principaux postes de l’actif 
 

Créances sur des 
entités publiques 
des organismes 
internationaux et 
Commission 
européenne 

 

 
33,12 M€ 

  

 Dont :   
Métropole Région ANR 

1,59 10,28 12,22 

 

 
5.5 Le besoin en fonds de roulement (BFR) 
Différence entre l’actif circulant et le passif, le besoin en fonds de roulement correspond à la somme que 
l'université doit financer pour couvrir le besoin résultant des décalages de trésorerie entre les entrées et les sorties 
de son activité courante. 

 
 2023 2024 2025 
BFR - 26 044 285,28 - 25 540 834,28 - 27 607 286,00 

 
L’université dégage un BFR négatif, ce qui signifie que les encaissements précédent les décaissements, il n’est 
pas nécessaire de prélever dans le fonds de roulement pour financer l’activité courante. 

 
5.6 La Trésorerie 

 
 

 2023 2024 2025 Variation 2025/2024 

Trésorerie nette 
 

56 146 395,32 
 

53 520 187,97 
 

45 712 129,69 
 

-7 808 058,28 
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Compte 2611 "Titres de participation-actions" 

Libellé Montant Commentaires 

SARL Visiotronic 1 524,49 15/04/1987 (10 000,00 Francs) 

Fondation Flaubert 25 000,00 
Parts non consomptibles de la dotation initiale (cf 

statut) 

Fondation Charles Nicolle 150 000,00 
Parts de l'URN de la dotation initiale 

(Décret du 05/07/2012) 

Alga Biologics 75 000,00 Parts de l’URN (Arrêté Rectoral 2023-39) 
Délibération CA 2021-56 

Total 251 524,49  
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Partie I : Propos liminaires et faits marquants de l’année 

1.1 - Propos liminaires  

 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses de 

l’organisme, en respectant les principes d’annualité, de sincérité, de spécialité, d’unité et 

d’universalité. 

En application des articles R. 719-51 et R. 719-54 du code de l'éducation, les établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) relevant du ministère de 

l'enseignement supérieur et de la recherche sont soumis à la présentation des tableaux 

budgétaires ainsi qu’aux dispositions des titres 1er et III du décret 2012-1246 dans la mesure où 

il n'y est pas dérogé.  

La construction budgétaire au titre du budget initial (BI) 2025 s’est appuyée, comme pour les 

années précédentes, sur les orientations formalisées dans le cadre du débat d’orientation 

budgétaire. Le processus de dialogue de gestion (conférences ressources) avec les 

composantes et services a été conduit de septembre à décembre 2024.  

L’élaboration du BI a été opérée sur la base des axes formalisés dans le contrat d’établissement 

ainsi que sur la volonté de maintenir nos missions relatives à la recherche et à la formation, 

tout en préservant nos grands équilibres financiers. Il faut cependant rappeler que la 

construction du BI 2025 a été réalisée sans projet de loi de finances 2025 et aucune visibilité 

concernant les recettes (dont les compensations de mesures salariales). 

L’exercice budgétaire 2025 s’est déroulé dans un contexte particulièrement délicat pour la 

majorité des universités françaises. Cette situation résulte principalement d’une augmentation 

des coûts structurels (notamment les mesures RH : CAS Pension, GVT, etc.), que la dotation de 

l’État n'a compensé que de façon très incomplète. 

Toutefois, ces difficultés nationales affectent plus durement encore l’Université de Rouen 

Normandie (URN). L'établissement subit une sous-dotation chronique qui le pénalise 

durablement. Alors que les analyses nationales soulignent de fortes disparités dans la 

Subvention pour Charges de Service Public (SCSP), l’URN demeure l’un des établissements les 

plus lésés. Malgré les alertes répétées des gouvernances successives, les corrections apportées 

par le ministère sont restées marginales. La comparaison avec des universités de taille et de 

profil similaires révèle un écart de SCSP compris entre 5 % et 30 % au détriment de l'URN, 

entraînant en particulier un déficit marqué de nos ressources humaines, tant pour les 

personnels de soutien que pour les enseignants et enseignants-chercheurs (sous-

encadrement). 
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L’exercice 2025 a été complexifié par la mise en œuvre de la loi spéciale et des services votés 

au premier trimestre. Comme chaque année, le processus de construction budgétaire a donné 

lieu à un travail  de concertation avec les composantes et directions (conférences ressources 

menées entre septembre et octobre) qui a permis d'ajuster les besoins et d'optimiser les taux 

d'exécution de fin d'année via des désinscriptions d’autorisation d’engagement et/ou de crédits 

de paiement. Bien que le CA ait voté en octobre un BR1 présentant un solde déficitaire de                 

7,6 M€, un suivi rigoureux des engagements a été maintenu jusqu'à la clôture de l'exercice pour 

limiter ce déficit. Enfin, la notification finale reçue mi-décembre n'a malheureusement apporté 

aucune correction significative à la situation de sous-dotation de l'URN. 
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1.2 / Rappel des principes budgétaires et comptables 

 

Le rapport relatif au compte financier contient deux rapports distincts. Le premier rend compte 

de la gestion de l’établissement et le second analyse les données financières. Le rapport de 

gestion établi par l’ordonnateur est distinct de l’annexe du compte financier annuel produite 

par l’agent comptable. Il rend compte de l’exécution budgétaire au regard de la dernière 

prévision budgétaire votée. Il analyse et commente l’équilibre financier qui en résulte, ainsi que 

la soutenabilité de l’exécution. L’agent comptable informe le conseil d’administration de l’état 

du patrimoine, des stocks, des créances… Il présente et explique les différents indicateurs 

financiers mentionnés ci-dessus. L’analyse des données financières s’effectue notamment à 

partir du résultat net et de la capacité d’autofinancement, mais également en fonction de la 

composition du fonds de roulement et du niveau de trésorerie. Ces indicateurs permettent 

d’identifier la marge dont dispose l’établissement pour financer des actions sur fonds propres, 

ainsi que sa soutenabilité financière dans sa pluriannualité. 

Le compte financier 2025 intègre : 

➢ la liasse budgétaire et comptable présentée sous forme de 10 tableaux qui doivent 

faire l’objet d’une présentation pour information ou vote en CA 

➢ le compte de résultat, le bilan et l’annexe comptable 

Le présent rapport de gestion présente l’exécution 2025 dont les données chiffrées sont 

retracées dans la liasse budgétaire et comptable. 

L’exécution budgétaire (tableaux 2, 3, 8, 9, 10) croise plusieurs informations : 

➢ le montant des engagements juridiques souscrits par l’Université ayant donné lieu à 

consommation d’autorisation d’engagement (AE), 

Rappel : une autorisation d’engagement constitue la limite supérieure 

des dépenses pouvant être engagées. Elles sont entièrement 

consommées dès l'origine de la dépense, c'est-à-dire lors de la signature 

de l'acte juridique engageant la dépense de l'État. Les autorisations 

d'engagement sont le support de l'engagement de dépenses qui peuvent 

s'étaler sur plusieurs années, comme par exemple pour des 

investissements, dont la réalisation et le paiement peuvent être 

échelonnés sur plusieurs exercices. 
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➢ le montant des décaissements opérés en 2025 au titre des engagements juridiques pris 

en 2025 ou antérieurement (consommation de crédits de paiement : CP), 

Rappel : les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

décaissées par l’établissement relatives aux engagements pris.  

Les recettes encaissées au sens budgétaire correspondent aux encaissements 

rapprochés à un titre de recette de l’exercice. Toutes les écritures de produits ne 

donnent pas obligatoirement lieu à une écriture budgétaire. C’est le cas notamment 

pour les écritures de reprises sur amortissement, dépréciations, provisions, produits 

constatés d’avance, produits à recevoir. Il existe donc des écarts entre la comptabilité 

budgétaire et la comptabilité générale qui n’enregistrent pas les mêmes objets de 

gestion. 

 

➢ L’équilibre financier 2025 (tableau 4), les opérations pour compte de tiers (tableau 5) 

et la trésorerie (tableaux 7) : Ces tableaux présentent l’évolution de la trésorerie au                  

31 décembre 2025 issus des encaissements et décaissements d’opérations budgétaires 

et non budgétaires (opérations pour compte de tiers et TVA notamment). 

 

➢ la situation patrimoniale (tableau 6). Ce tableau est la transcription, suivant le principe 

des droits constatés, des opérations ayant lieu sur l’exercice 2025. Il permet de 

déterminer le résultat de l’exercice (différence entre les droits acquis annuels et les 

charges payées ou à payer dans l’année), à partir duquel est calculée la capacité 

d’autofinancement (CAF) qui représente le surplus potentiel de trésorerie. Cet 

indicateur permet de permet de mesurer la capacité d’une entité à financer sur ses 

propres ressources les besoins liés notamment à l’investissement. 
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PARTIE II : Présentation du résultat 2025 par rapport au prévisionnel (BR) 

2.1 – Rappel du budget de l’exercice 2025 

 

Pour mémoire, le BI 2025 de l’URN a été voté le  13 décembre 2024. Il a été suivi d’un budget 

rectificatif (BR) le 17 octobre 2025. 

 

Le tableau ci-dessous retrace les dépenses en autorisations d’engagements et en crédits de 

paiement totalisant le BI et le BR. 

 

 
 

 

 

Les recettes, quant à elles, inscrites au BR étaient portées à 277 M€ réparties comme suit : 

 

 
 

 

Ainsi, le solde budgétaire prévisionnel a été voté en déficit à hauteur de 8,7M€. 

  

T1 Dépenses BI BR TOTAL BI BR TOTAL

Masse Salariale 217 230 928 €   2 169 072 €       219 400 000 €   217 230 928 €   2 169 072 €       219 400 000 €   

Fonctionnement 44 914 392 €     3 459 382 €-       41 455 010 €     41 746 028 €     3 459 382 €-       38 286 646 €     

Investissement 28 915 498 €     2 066 061 €-       26 849 437 €     30 333 620 €     2 066 061 €-       28 267 559 €     

TOTAL 291 060 818 €   3 356 371 €-       287 704 447 €   289 310 576 €   3 356 371 €-       285 954 205 €   

Autorisations d'engagement (AE) Crédits de paiement (CP)

BUDGET DE L'EXERCICE 2025

T2 Recettes BI BR TOTAL

Subv. Charges Service Public (SCSP) 203 550 000 €       4 194 673 €           207 744 673 €   

Autres financements Etat 1 500 000 €           -  €                      1 500 000 €       

Fiscalité affectée (CVEC) 2 263 000 €           68 090 €                2 331 090 €       

Autres financements publics 42 555 650 €         1 343 930 €           43 899 580 €     

Recettes propres 21 790 630 €         -  €                      21 790 630 €     

TOTAL 271 659 280 €       5 606 693 €           277 265 973 €   

Prévision de recettes

BUDGET DE L'EXERCICE 2025
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2.2 / Présentation des comptes définitifs 

2.2.1 / Autorisations budgétaires (tableau 2) 

L’analyse de l’exécution budgétaire se fait au travers des tableaux réglementaires (tableau n°1 

à 10). Pour rappel, le tableau 2 présente les autorisations budgétaires, il est soumis au vote du 

conseil d’administration. Il détaille par masse : 

- La consommation des AE et des CP 

- Les recettes réellement encaissées sur l’exercice budgétaire 

Les recettes encaissées ont été légèrement en dessous des prévisions budgétaires formalisées 

avec un écart de -5% soit un différentiel de 14,1 M€ (recettes budgétées à 277,3 M€ contre 

263,1 M€ encaissées). L’écart est principalement lié aux versements de fonds des appels à 

projets et des conventions de la recherche qui peuvent être sur plusieurs exercices. 

Pour les dépenses, elles sont inférieures aux prévisions faites d’environ -4,6 % en AE et de -

5,5% en CP. Ainsi, le résultat prévisionnel voté en déficit à hauteur de -7,6 M€, s’établit  

finalement à environ  -5,0 M€. 

Le taux d’exécution global du budget, toutes sections confondues, est de 95% environ (en AE). 

 

 

Le taux d’exécution global est de 95 % (en CP). 

 

 

Le solde budgétaire pour l’année 2025 est déficitaire de  7 015 302 €. Il résulte de l’écart entre les 

CP consommés au titre de 2025 en dépenses : 270 149 085 et les recettes réellements encaissées 

(RE) : 263 133 783.  

T3 Dépenses BUDGET RÉALISÉ
Taux 

d'exécution

Masse Salariale 219 400 000,00 €  218 161 696,10 €  99,4%

Fonctionnement 41 455 010,00 €    34 963 392,49 €    84,3%

Investissement 26 849 437,00 €    21 286 326,42 €    79,3%

Total 2025 287 704 447,00 €  274 411 415,01 €  95,4%

Ecart 13 293 031,99 €-    -4,6%

AE - EXERCICE 2025

T4 Dépenses BUDGET RÉALISÉ
Taux 

d'exécution

Masse Salariale 219 400 000,00 €  218 157 212,38 €  99,4%

Fonctionnement 38 286 646,00 €    34 149 137,46 €    89,2%

Investissement 28 267 559,00 €    17 842 735,19 €    63,1%

Total 2025 285 954 205,00 €  270 149 085,03 €  94,5%

Ecart 15 805 119,97 €-    -5,5%

CP - EXERCICE 2025



 
 

Page 9 sur 34 
 

 

2.2.2 / Situation Patrimoniale : 

La situation patrimoniale prend en compte la différence entre les charges et les produits et 

présente le compte de résultat de l’établissement qui se traduit par un bénéfice ou un déficit.  

 

Le résultat comptable de l’exercice est déficitaire de 4 968 713,92 €. 

 

 

  

T6 CHARGES Compte financier 2025 PRODUITS Compte financier 2025

Personnel 218 481 686 €              SCSP 208 221 486,00 €            

dont charges de pensions civiles* 61 448 643,94 €              Autres financements de l'Etat

Fiscalité affectée 2 331 089,88 €                

Autres subventions 23 510 149,41 €              

Intervention (le cas échéant) Autres produits 39 250 471,15 €              

TOTAL DES CHARGES (1) 278 281 910,36 €            TOTAL DES PRODUITS (2) 273 313 196,44 €            

Résultat (3) : Perte

(3) = (1) - (2)

Fonctionnement autre que les 

charges de personnel
59 800 224,68 €              

Résultat comptable

SITUATION PATRIMONIALE DE L'ETABLISSEMENT

4 968 713,92 €                

G1

2 261 603 € 
1 706 288 € 

3 695 355 € 

7 648 337 € 

5 507 066 € 

1 680 532 € 

2 409 089 € 

-4 968 714 € 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Evolution du résultat entre 2018 et 2025
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PARTIE III : Analyse détaillée des dépenses 

3.1 - Analyse de la masse salariale 

3.1.1 - Taux d’exécution de la prévision budgétaire 
 

Centre financier de la masse salariale BI 2024 BR 2024 
Exécution 

finale 2024 
Taux d'exécution 

du BR 

926 - Masse salariale URN hors centres 
financiers ci-dessous 

197 595 309 € 200 301 343 € 198 106 189 € 98,90% 

932 - Financement recherche 7 844 052 € 8 294 052 € 7 908 020 € 95,35% 

922- Crédits établissement recherche 246 667 € 246 667 € 233 281 € 94,57% 

916.5 - Prestations SACSO 160 000 € 174 000 € 159 052 € 91,41% 

Total 205 846 028 € 209 016 062 € 206 406 442 € 98,75% 
 

 

La masse salariale, répartie par centre financier dans l’outil de gestion budgétaire, se 

décompose en 4 enveloppes :  

- L’enveloppe 932 concernant les dépenses de personnels sur financement recherche 

- L’enveloppe 922 pour certaines dépenses de personnels en recherche sur crédits de 

l’établissement 

- L’enveloppe 916.5 concernant les prestations sociales du SACSO 

- L’enveloppe 926 pour l’ensemble de la masse salariale hors enveloppes spécifiques 

citées ci-dessus. 

Le taux d’exécution de la prévision budgétaire passe de 98,75% à 99,43% entre 2024 et 2025 

ce qui marque une amélioration dans la prévision. 

  

Centre financier de la masse salariale BI 2025 BR 2025 
Exécution 

finale 2025 
Taux d'exécution 

du BR 

926 - Masse salariale URN hors centres 
financiers ci-dessous 

204 119 096 € 204 838 168 € 203 856 554 € 99,52% 

932 - Financement recherche 8 651 832 € 9 995 762 € 9 954 295 € 99,59% 

922- Crédits établissement recherche 4 300 000€ 4 406 070 € 4 195 509 € 95,22% 

916.5 - Prestations SACSO 160 000 € 160 000 € 150 855 € 94,28% 

Total 217 230 928 € 219 400 000 € 218 157 212 € 99,43% 
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3.1.2 - Analyse du tableau 1 des emplois 

      
Bref Descriptif Unité 

CF  
2024 

CF 
2025 Ecart 

BI 
2026 

Plafond 
Etablissement (ou 
plafond dit "Etat") 

Titulaires 
EC-E PU/PUPH/MCF/MCPH/PRAG/PRCE/PE… ETPT 1 055 1 065 10 1 095 

BIATSS AENES, ITRF, BIB, INF, Ass Sociales ETPT 688 708 20 716 

Non Titulaires 

ENS 
ATER, ATEN, Lecteurs, Doctorants Etbts, 

Chefs de Clinique/Assistants des hôpitaux, 
PAU 

ETPT 335 314 -21 293 

BIATSS 
Contractuels Biatss sur postes vacants, en 
surnombre non financés, en suppléances 

ETPT 225 238 13 234 

Sous total Plafond 
Etablissement   

    ETPT 2 303 2 325 22 2 338 

Hors Plafond (ou 
plafond 2) 

Non Titulaires 

ENS 

Post Doctorant et Doctorants sur 
financement recherche, ATER/ATEN/PAU 
sur financement de formation continue, 

Chefs de Clinique/Assistants des hôpitaux 
sur financement ARS ou collectivités 

ETPT 153 261 108 308 

BIATSS 
Contractuels Biatss sur financement 

recherche ou autres financements (NCU, 
FC…) 

ETPT 154 165 11 162 

Sous total Hors 
Plafond     

  ETPT 307 426 119 470 

TOTAL       ETPT 2 610 2 751 141 2 808* 

CF : compte financier 

*Avec une campagne d’emploi votée au Conseil d’Administration du 12 décembre 2025 à hauteur de 95 
postes auquel sont ajoutés les 21 postes HU 

 

Quelques définitions : 

Le « Plafond Établissement », également appelé « Plafond État » (ou plafond 1), mentionné à 
l’article L712-9 du code de l’éducation comprend : 

• Tous les fonctionnaires 

• Les contractuels dont la rémunération est assurée en tout ou partie par SCSP. 

Le « Hors Plafond », également appelé « Plafond propre » (ou plafond 2) comprend les 
personnels contractuels rémunérés exclusivement par un tiers. 

ETPT : signifie Équivalent Temps Plein Travaillé, il s’agit d’une unité de mesure qui prend en 
compte la quotité de travail et la durée de la période d’activité sur l’année civile. C’est l’unité 
retenue par le ministère pour fixer le plafond d’emploi autorisé et décompter les emplois des 
établissements d’enseignement supérieur. À titre d’exemple, 1 agent avec une quotité de 
travail à 50% et travaillant du 1er janvier au 30 juin décompte 0,25 ETPT. 
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Principaux éléments expliquant l’augmentation globale des effectifs : 

Il est à noter une augmentation des effectifs de titulaires enseignants (E) / Enseignants-
Chercheurs (EC) à hauteur de +10 ETPT entre 2024 et 2025 (voir paragraphe ci-dessous « Focus 
sur la masse des agents titulaires ») et une augmentation de l’effectif des E/EC non titulaires de 
+88 ETPT (-21 sur plafond 1 + 109 sur plafond 2 dont +41 ETPT pour la recherche « 932 »), soit 
une augmentation globale de cette catégorie de personnel de +98 ETPT.  

Les deux grands facteurs d’explication sont l’extension en année pleine de la reprise en gestion 
par l’URN de la dernière cohorte de doctorants « Région » en octobre 2024 dont la gestion avait 
été transférée de la COMUE (+29 ETPT entre 2024 et 2025) et l’augmentation des recrutements 
de contractuels enseignant sur appel à projet/conventions. 

On constate également une augmentation des effectifs de titulaires BIATSS à hauteur de           
+20 ETPT entre 2024 et 2025 (voir paragraphe ci-dessous « Focus sur la masse des agents 
titulaires ») et une augmentation de l’effectif des BIATSS contractuels de +23 ETPT (+13 sur 
plafond 1, +10 sur plafond 2), soit une augmentation globale de cette catégorie de personnel 
de +43 ETPT. L’augmentation des effectifs BIATSS contractuels est notamment due à 
l’augmentation des recrutements sur des appels à projet (COMP, Ingenium, SANURN…). 
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3.1.3 - Analyse de l’évolution de la masse salariale 

Tableau d’écart de la Masse Salariale (MS) et des ETPT par plafond d’emploi et population 

(source Document Prévisionnel de Gestion [DPG]) 

PLAFOND TITULAIRES/NON TIT POPULATION 

ETPT 
CUMULE 
MOYEN 
ANNUEL 

2025 

MS 2025 

ETPT 
CUMULE 
MOYEN 
ANNUEL 

2024 

MS 2024 
ECART ETPT 
2024/2025 

ECART MS 
2024/2025 

1 

TITULAIRES 

E et EC 1 064,60 124 257 643,13 1 054,85 119 867 123,78 + 9,74 + 4 390 519,35 

dont cc E /EC 
et BIATSS 

 4 656 273,72  4 662 632,49  -6 358,77 

BIATSS 707,97 48 099 406,35 688,02 45 060 243,98 + 19,95 + 3 039 162,37 

 sous-total 1  1 772,57 172 357 049,48 1 742,87 164 927 367,76 + 29,70 + 7 429 681,72 

NON TITULAIRES 
E et EC 314,77 11 860 444,19 335,35 11 508 473,49 - 20,58 + 351 970,70 

BIATSS 237,92 9 872 058,85 224,58 9 328 568,26 + 13,34 + 543 490,59 

 sous-total 2  552,69 21 732 503,04 559,94 20 837 041,75 -7,24 + 895 461,29 

 TOTAL PLD 1  2 325,26 194 089 552,52 2 302,81 185 764 409,51 + 22,45 + 8 325 143,01 

          0,00 0,00 

2 
NON TITULAIRES 

E et EC 261,15 9 622 996,33 152,48 6 529 601,12 + 108,67 + 3 093 395,21 

BIATSS 164,73 7 240 529,02 154,39 6 549 787,64 + 10,34 + 690 741,38 

 TOTAL PLD 2  425,88 16 863 525,35 306,88 13 079 388,76 + 119,01 + 3 784 136,59 

            

dont emplois rattachés aux contrats de recherche 227,83 9 954 294,83 184,82 7 908 020,02 + 43,01 + 2 046 274,81 

            

  
 AUTRES CATEGORIE 
NON VENTILABLES  

   7 059 890,23  7 419 578,79  -359 688,56 

  
 AUTRES DEPENSES MS 
HORS Paie à Façon 

   144 244,28  143 065,27  + 1 179,01 

   TOTAL GENERAL  2 751,14 218 157 212,38 2 609,68 206 406 442,33 + 141,46 + 11 750 770,05 

PLD : plafond 

Quelques définitions complémentaires : 

Autres catégories non ventilables : il s’agit de la masse salariale liée aux agents ne décomptant 
pas de plafonds d’emplois, soit majoritairement les vacataires effectuant des vacations 
d’enseignement, les maîtres de stages en santé ou encore les vacataires étudiants. 
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Autres dépenses MS hors PAF (Masse Salariale hors Paie À Façon) : il s’agit de dépenses incluses 
dans les dépenses de personnels mais qui sont saisies directement dans SIFAC (logiciel 
budgétaire de l’université) sans passer par le circuit de la paie. Il s’agit principalement des 
dépenses suivantes : 

➢ Les prestations sociales du SACSO 
➢ Les frais liés aux accidents de travail 
➢ Les trop perçus  
➢ Le GUSO (intermittents du spectacle) 
➢ La facture RAFP (Retraite Additionnelle de la Fonction Publique) liée aux vacataires 

fonctionnaires 

Principaux éléments expliquant l’augmentation globale de la masse salariale de 11,75 M€ : 

 

La masse salariale des agents titulaires : +7,43 M€ 

• L’augmentation du taux de CAS Pension qui évolue de 74,28% à 78,28% soit plus de 
4,48M€, 

• Les extensions en année pleine sur 2025 des entrées et des sorties de 2024, 

• ·L’adoption de nouvelles grilles du RIFSEEP au 1er janvier 2024 (vote du CA du 6 janvier 
2023 qui prévoit une augmentation progressive du RIFSEEP entre 2022 et 2025 avec de 
nouvelles grilles au 1er janvier de chaque année) qui a eu un impact de 0,71M€ sur 2025, 

• L’augmentation du RIPEC C1 et C3 à hauteur de 0,46M€,  

• Un GVT positif 2,90 M€ (effet des promotions et changement d’échelon) dont 1,16 M€ 
au titre du CAS Pension, 

• Un flux positif d’entrées-sorties de personnels titulaires pour 2025 (+45,6 ETP), tout 
comme l’année 2024 (+ 24,4 ETP) 1 décrit dans le tableau ci-dessous : 

  

 
1  Rappel des postes attribués aux recrutements des deux dernières campagnes d’emplois : 
o 133 postes en 2024 : 69 enseignants/enseignants chercheurs (19 PU/PUPH, 34 MCF/MCPH, 16 second degré) et 70 BIATSS (36 catégories 

A, 19 catégories B et 9 catégories C) 
o 136 postes en 2025 : 79 enseignants/enseignants chercheurs (23 PU/PUPH, 43 MCF/MCPH, 13 second degré) et 57 BIATSS (27 catégories 

A, 25 catégories B et 5 catégories C) 
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2025 
Entrées - 
Concours 
(en ETP)  

Autres 
entrées 
(en ETP) 

Endo-
recrutements 

(concours) 

Sorties 
retraites 
(en ETP) 

Autres 
sorties 

(en ETP) 

Schema 
d'emploi 
(en ETP) 

PU/PUPH 11,0 0,0 12 11,0 2,0 + 10,0 

MCF/MCUPH 40,8 1,0 -11 10,0 9,0 + 11,8 

2nd Deg et equ 10,0 1,5 -1 4,0 4,0 + 2,5 

SOUS-TOTAL ENS 61,8 2,5 0 25,0 15,0 + 24,3 

BIATSS CAT A Titulaire 15,2 5,0 5 5,5 4,0 + 15,7 

BIATSS CAT B Titulaire 14,8 6,0 1 6,4 3,8 + 11,6 

BIATSS CAT C Titulaire 4,0 11,0 -6 10,3 4,7 - 6,0 

SOUS-TOTAL BIATSS 34,00 22,0  0 22,2 12,5 + 21,3 

TOTAL 95,8 24,5   47,2 27,5 + 45,6 

TOTAL 120,3   74,7   
 

Entrées concours : la comptabilisation d’un agent au titre des concours dans les tableaux ci-
dessous s’entend si l’agent vient de l’extérieur de l’établissement ou s’il était agent contractuel 
de l’établissement. Si l’agent était déjà titulaire de l’établissement, il serait comptabilisé dans 
la colonne « endo-recrutements ». 

Schéma d’emplois : s’entend dans ce document comme la différence d’effectifs entre les agents 
entrants et les agents sortants. 

 

Dont les impacts financiers sont : 

 

Il est nécessaire de retraiter ces -341 814,13€ au regard du GVT positif qui s’élève à 2,90M€. 

  

TOTAL

2024 :

EAP 2025
2025

2024 :

EAP 2025
2025

2024 :

EAP 2025
2025

2024 :

EAP 2025
2025

5 242 916,05 1 996 680,41 461 630,09 758 517,28 -2 937 969,49 -2 391 303,76 -1 917 437,37 -1 554 847,34 -341 814,13

-341 814,13

Entrées - Concours Autres entrées Sorties retraites Autres sorties

7 239 596,46 1 220 147,37 -5 329 273,25 -3 472 284,71
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La masse salariale des agents non titulaires : +4,68M€ 

• Une augmentation des contractuels sur financement hors recherche à hauteur de 2M€ 
(BIOT2@Normandie, COMP, INGENIUM…), 

• Une augmentation des contrats de recherche à hauteur de 2,05M€, 

• L’impact de la revalorisation du Régime Indemnitaire des contractuels de 0,21M€ (hors 
recherche). 

 

La masse salariale des vacataires (Autres catégories non ventilables) : -0,36M€ 

• Une augmentation de la masse salariale des vacataires hors enseignement de l’ordre de 
0,06M€,  

• Une diminution de la masse salariale des vacataires d’enseignement de l’ordre de 
0,42M€. 
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3.2 - Focus sur les heures complémentaires 

 

 

Eléments d’analyse sur l’évolution des heures complémentaires 

• Le volume des heures complémentaires diminue en 2025 par rapport à 2024 (- 8101 
HETD). 

• Le coût horaire moyen des heures complémentaires demeure stable par rapport à 
2024, après deux années consécutives de hausse. 

Globalement, l’année 2025 se caractérise par une baisse du volume des heures 
complémentaires de 4,1 %, (soit - 8 101 heures par rapport à 2024). Il s’agit de la première 
diminution observée depuis 2022.  

Alors que par ailleurs, le volume d’enseignement global de l’établissement est quasi stable 
entre 2023/2024 et 2024/2025 autour de 390 000 hetd d’enseignement.  

Cet écart entre la stabilité des heures d’enseignements dispensées et la diminution des heures 
complémentaires payées sur 2025 s’explique  par: 

• Une augmentation du potentiel d’enseignement des enseignants permanents de 
l’établissement entre ces deux années universitaires 

• Une saisonnalité des paiements qui varie à la marge d’une année académique à l’autre. 

 

 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Volume d'heures complémentaires 165 091              193 407              185 779              187 720              197 336              189 235              

Coûts des heures complémentaires (en €) 7 940 213 €         9 291 729 €         8 907 903 €         9 232 744 €         9 865 511 €         9 461 578 €         

Coût horaires Moyen (en €) 48,10 €                 48,04 €                 47,95 €                 49,18 €                 49,99 €                 50,00 €                 
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Cette évolution se caractérise également par une baisse significative de la consommation des 
composantes, à hauteur de - 8 420 heures (- 5 %) 

 

 

Sont inclues dans les heures des autres structures les heures de formation continue et 
d’apprentissage, de la maison des langues, des écoles doctorales et les heures résultant du 

référentiel G4 et G5. 

 

 

Par ailleurs, la baisse globale est exclusivement liée à la diminution des heures 
complémentaires d’enseignement, qui reculent de 9 708 heures, soit – 6 %. 

À l’inverse, les heures complémentaires liées au référentiel d’équivalence horaire enregistrent 
une hausse de 1 607 heures, correspondant à une progression de + 4,4 %. 
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3.3 - Analyse des taux d’exécution du fonctionnement 

Le taux d’exécution du fonctionnement est en dessous des projections : 84,3 % en 2025 contre 

75,5% en 2024, soit pour un montant total budgété en fonctionnement de 41,4 M€, une 

consommation des AE de 35,0 M€.  Pour les CP  la consommation s’élève à 34,1 M€ pour une 

prévision à 38.2 M€, soit un taux d’exécution de 89,2 % 

Les écarts entre la prévision et l’exécution s’expliquent comme suit : 

- Les prestations et conventions de recherche n’ont pas atteint le niveau prévu des 

dépenses à hauteur de 5,7 M€ ce qui conduit à un taux d’exécution sur la partie 

recherche de 61%. Cet écart dans la prévision réside notamment dans la pluriannualité 

de certains projets de recherche. 

 

- Après une forte augmentation entre 2022 et 2023 de 4M€, les dépenses d’énergie 

affichent une baisse de 0,8 M€ en 2025.. 

 

- Electricité (6061100) : La diminution des prix unitaires de l’électricité, combinée à une 

légère baisse de la consommation annuelle, a conduit à une réduction globale des 

dépenses sur ce poste. 

- Gaz naturel (6061300) : Depuis octobre 2024, l’arrêt de l’utilisation des chaufferies gaz 

du site de Navarre au profit du raccordement au réseau de chaleur urbain d’Évreux a 

entraîné une baisse significative des consommations de gaz. Cette évolution, associée 

à des prix unitaires plus favorables, a permis une diminution notable des dépenses de 

gaz naturel. 

- Réseaux de chaleur (6061400) : Les consommations de chaleur demeurent étroitement 

dépendantes des conditions climatiques. L’année 2025 ayant été légèrement plus 

froide que la précédente, les besoins en chauffage ont augmenté. Par ailleurs, le 

raccordement du site de Navarre au réseau de chaleur urbain a mécaniquement accru 

la consommation globale sur ce poste. 

- Les projets hors recherche ont eu quant à eux une exécution à hauteur de 76% soit     

14 M€. Les projets démarrant tout au long de l’année, certains n’ont réellement débuté 

qu’en milieu ou fin d’année ce qui explique ce taux.  

T12 Compte Désignation 2022 2023 2024 2025 Ecart 2024 / 2025

60611000 Électricité 3 173 612 €        6 518 391 €        3 990 777 €        2 892 915 €        1 097 861,40 €-   

60612000 Carburants et lubrifiants 49 612 €             51 242 €             50 265 €             54 258 €             3 992,73 €          

60613000 Gaz 706 344 €           1 426 822 €        453 232 €           383 116 €           70 116,72 €-        

60614000 Chauffage sur réseau 1 249 733 €        1 162 702 €        1 462 119 €        1 905 241 €        443 121,82 €      

60617000 Eau 228 930 €           245 870 €           309 246 €           244 848 €           64 398,23 €-        

TOTAL 5 408 231 €        9 405 027 €        6 265 639 €        5 480 377 €        785 261,80 €-      

Ecart 3 996 795 €        3 139 387 €-        785 262 €-           

EVOLUTION DES CHARGES LIEES A L'ENERGIE ENTRE 2023 ET 2025
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Focus sur les frais de missions et Déplacements : 

 

 

 

Les frais de missions et déplacements représentent 1,5 M€ soit environ 4 % des dépenses de 

fonctionnement de l’URN. L’année 2025 a été marquée par une hausse (+3%) de la volumétrie 

des déplacements avec un nombre de voyages de l’ordre de 9353 dont la moitié concernela 

recherche.  

  

T13 2022 2023 2024 2025 Ecart 2023 - 2024

1 455 870 €        1 614 004 €        1 563 797 €        1 490 988 €        72 809 €-             

8 387 8 871 9 089 9 353 264 €                  

173,59 €             181,94 €             172,05 €             159,41 €             9,89 €-                 

Diminution de 5%

Effet des prix -7%

Effet des volumes 3%

Prix moyen du déplacement

Désignation

Montant du poste de dépenses

Nombre de trajets (AR)

EVOLUTION DES FRAIS DE MISSIONS ET DEPLACEMENTS ENTRE 2023 ET 2025
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3.4 : Analyse des taux d’exécution de l’investissement 

Le montant des investissements a été en 2025 de 21,3 M€ en AE et de 17,8 M€ en CP, réparti 

comme suit : 

 

 

Les conventions de recherche représentent 8,5 M€ soit 30 % des investissements contre 44% 

l’année précédente. 
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Les opérations immobilières représentent le 1er poste de dépenses en investissement pour un 

total de 9,4 M€. 

 

 

 

Par ailleurs, la part des investissements des composantes (petits travaux, équipements 

pédagogiques, etc.) représente 4,2 M€ en AE et sont répartis comme suit : 

 

 

 

Le taux d’exécution de la section d’investissement est de 79 % au regard de la prévision 

budgétaire.  

  

T15 Travaux 2021 2022 2023 2024 2025

Montant 7 729 696 €        5 428 747 €      3 728 693 €        7 569 780 €        9 363 625 €        

Variation annuelle 193,8% -29,8% -31,3% 103,0% 23,7%

EVOLUTION DU MONTANT DES TRAVAUX (AE)

T16 Composante 2024 2025 Variation

902 UFR DSEG 167 955 €           111 064 €           -33,9%

903 UFR LSH 164 835 €           151 211 €           -8,3%

904 UFR ST 979 761 €           1 480 377 €        51,1%

905 UFR SHS 72 806 €             86 763 €             19,2%

906 UFR SANTE 739 841 €           600 850 €           -18,8%

907 UFR STAPS 70 927 €             192 335 €           171,2%

908 IUT ROUEN 587 875 €           771 360 €           31,2%

909 IUT EVREUX 498 109 €           513 371 €           3,1%

913 IAE 48 103 €             19 357 €             -59,8%

923 INSPE 166 924 €           287 480 €           72,2%

928 ESITech 60 352 €             34 201 €             -43,3%

Total équipements pédagogiques 3 557 488 €        4 248 370 €        19,4%

DETAIL DES EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES PAR COMPOSANTE
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PARTIE IV : Analyse détaillée des recettes 

 

Les recettes encaissées : 

En raison du principe d’universalité, les recettes sont globalisées et peuvent à ce titre financer 

tout type de dépense. 

À titre d’exception, les recettes fléchées permettent de suivre précisément certaines 

opérations. Elles résultent d’un accord avec le financeur et sont destinées à des dépenses 

explicitement identifiées par ce tiers dans le cadre d’un contrat ou d’une convention, 

potentiellement réalisées sur un exercice différent de celui de leur encaissement. 

 

 

Le taux d’exécution (94,9%) en recettes est conforme aux prévisions de fin d’année. Il faut noter 

que les recettes ne sont pas limitatives contrairement aux dépenses. Dans le tableau ci-dessus, 

certains écarts sont liés à un fléchage différent entre les financements d’État et les autres 

financements publics.  

Pour rappel, les recettes encaissées au sens budgétaire correspondent aux encaissements 

rapprochés à un titre de recette de l’exercice. Toutes les écritures de produits ne donnent pas 

obligatoirement lieu à une écriture budgétaire. C’est le cas notamment pour les écritures de 

reprises sur amortissement, dépréciations, provisions, produits constatés d’avance, produits à 

recevoir. Il existe donc des écarts entre la comptabilité budgétaire et la comptabilité générale 

qui n’enregistrent pas les mêmes objets de gestion. 

  

BUDGET RECTIFICATIF 2025 RÉALISÉ 2025

T5 Recettes Prévision de recettes Recettes encaissées (RE)
Taux 

d'exécution RE

Subv. Charges Service Public (SCSP) 207 744 673,00 €                            208 295 045,00 €                            100,3%

Autres financements Etat 1 500 000,00 €                                2 302 206,70 €                                153,5%

Fiscalité affectée (CVEC) 2 331 090,00 €                                2 331 089,88 €                                100,0%

Autres financements publics 43 899 580,00 €                              25 815 525,90 €                              58,8%

Recettes propres 21 790 630,00 €                              24 389 915,14 €                              111,9%

Total 2025 277 265 973,00 €                            263 133 782,62 €                            94,9%

Ecart 14 132 190,38 €-                              -5,1%
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Évolution des recettes encaissées 2025 par origine 

Les recettes ont légérement augmenté entre 2024 et 2025 de 3,5 M€ portant ainsi le montant 

des recettes encaissées à 263 133 782,62 € soit une augmentation de 1,3%. Ainsi le graphique 

suivant exprime la répartition des recettes par nature budgétaire. 

 

 

 

 

 

4.1 - Subvention pour Charges de Service Public (SCSP) 

La SCSP s’établit à 208 295 045 € et se répartit comme suit :  

 

 

  

G6

Subv. Charges Service Public 
(SCSP); 208 295 045

Autres financements Etat; 
2 302 207

Fiscalité affectée (CVEC); 
2 331 090

Autres financements publics; 
25 815 526

Recettes propres; 24 389 915

REPARTITION DES RECETTES 2025
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Cette notification définitive intègre des financements complémentaires au titre des mesures 
suivantes : 
 
Poursuite de la loi de programmation de la recherche (LPR) : 129 896 €  
 
Cette notification confirme la trajectoire de la LPR, toutefois, avec un montant moins important 
que l’année précédente (263K€ en 2024). 
 
Mesure en matière de formations de santé : 49 647 €  
 
Ces crédits sont alloués au titre de l’impact sur l’année de la révision générale des effectifs de 
santé intervenue au 1er septembre 2025.  
 
 Mesure en faveur de la santé des étudiants : 90 915 €  
 
La notification intègre le financement complémentaire au titre de la compensation des chèques 
psychologues. 
 
Mesures en faveur de la formation hors Santé des étudiants : 73 301 €  
 
Une dotation de 47 773 € est notifiée au titre du dispositif d'apprentissage (emplois d'apprentis  
rémunérés par l’ établissement). Par ailleurs, 25 528 € sont alloués au titre des certifications en 
langue anglaise.  
 
Depuis 2019, la SCSP a progressé de 15 % soit environ 26,8M€. Parallèlement, la masse salariale 

a également augmenté de 25M€, soit +14,6 % sur 6 ans (hors pris en charge des dépenses de 

fonctionnement et d’investissement). Cette évolution s’explique notamment par les différentes 

mesures de revalorisation salariale, dites « Guérini », ainsi que par l’augmentation du taux du 

CAS pensions, qui ont fortement impacté la masse salariale ces dernières années. La 

progression de la SCSP n’a toutefois pas permis de compenser ces surcoûts à due proportion. 
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4.2 - La fiscalité directe : la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC) : 

2 331 090 € 

Instituée par la loi Orientation et Réussite des étudiants de 2018, la CVEC est collectée par le 

Crous et reversée, en partie, à l’URN.  

Les crédits issus de la CVEC sont strictement encadrés et doivent financer des actions relevant 

notamment : 

- de l’amélioration de l’accueil et de l’accompagnement social, 

- du développement des activités culturelles et sportives, 

- du soutien aux initiatives étudiantes, 

- du renforcement de la prévention et de l’accès aux soins, 

- de l’amélioration de la qualité de vie sur les campus. 

Ainsi la CVEC a permis de financer en 2025, 67 projets différents pour un montant total 

avoisinant les 1,2 M€.  

D’autre part, la CVEC pemet de renforcer le financement de la santé étudiante, articulée 

notamment autour de la prévention, de l’accès aux soins et de l’accompagnement médico-

psychologique. Depuis la crise sanitaire, la demande d’accompagnement psychologique a 

fortement augmenté. Cette évolution structurelle nécessite un renforcement des équipes 

(psychologues, médecins, infirmiers). 

Enfin, une part de la CVEC est attribuée au Fonds de Solidarité et de Développement des 

Initiatives Etudiantes (FSDIE) qui revet deux volets : 

- « aide sociale »: destiné à soutenir ponctuellement les étudiants en difficulté 

- « projets » : consacré au financement des initiatives étudiantes dans les domaines 

culturel, associatif, sportif, citoyen ou scientifique 

De ce fait, les produits 2025 de la CVEC ont été de 2,3M€ conformément aux prévisions. 
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4.3 Autres financements de l’Etat : 2 302 207 €  

Les autres financements de l’État correspondent : 

- Aux financements d’opérations immobilières (Learning Center) : 1,54M€ 

- Aux contrats de recherche: 0,64 M€ 

- Aux financements divers  (Rénovation thermique) : 0,12 M€ 

 

4.4 - Autres financements publics : 25 815 526 € 

En 2025, les autres financements publics se situent à hauteur de 25,8 M€ qui correspondent 

pour une grande part aux conventions de recherche.  

Les projets Recherche représentent 16,9 M€ sur les 25,8 M€ soit  65,50 %qui se répartissent 

comme suit :  

- ANR Investissement d’Avenir  :    0,58 M€  

- ANR Hors Investissement d’Avenir:    3,54 M€ 

- Région :        9,28 M€ 

- Union Européenne       1,31 M€  

- Autres financeurs      2,19 M€ 

 

Les principaux projets hors Recherche sont les suivants : 

 Financements de l’ANR : 

- Le projet France 2030 « Transition » est financé à hauteur de 5,4 M€ sur la période allant  

du 01/01/2024 au 31/12/2031 . A ce titre, l’URN a encaissé 0,58 M€ en 2025. 

- L’alliance européenne INGENIUM bénéficie également d’un financement de l’ANR et de 

l’Europe. Pour l’URN, le financement reçu au titre de l’ANR représente pour 2025 0,34M€. 

 

Autres financements : 

 

- Créé en 2022, le département d’Odontologie de l’UFR santé reçoit depuis des 

financement pour l’équipement. En 2025, la participation de la Région et la Métrople ont 

été de 0.21 M€ 

Enfin, la Région finance dans le cadre de la convention Normandie Sup’ le déploiement de 

dispositifs et actions pédagogiques permettant de soutenir et accompagner l’enseignement 

supérieur. Pour l’année 2025, l’URN a encaissé un montant de 0,42 M€ à ce titre. 
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4.5 - Recettes propres : 24 389 915 € 

Les recettes propres à l’établissement sont détaillées ci-dessous. 

4.5.1 - Apprentissage et formation continue : 11 592 208 €  

Le chiffre d’affaires du Centre de Formation Continue et par Alternance (CFCA) s’établit à                     

11 590 183 € en 2025, contre 12 495 515 € en 2024, soit une diminution globale de 905 331 €                          

(-7,2 %). 

Cette évolution s’explique principalement par le recul des recettes issues de l’apprentissage, qui 

passent de 9 261 732 € à 8 390 488 €, représentant une baisse de 871 245 € (-9,4 %). Cette 

contraction intervient dans un contexte national marqué par la régulation des niveaux de prise 

en charge. La transformation progressive des dispositifs de financement et les ajustements 

opérés au niveau national impactent mécaniquement le produit généré par contrat, malgré le 

maintien d’une offre de formation dynamique. 

La formation continue enregistre une diminution plus limitée, passant de 3 233 782 € en 2024 à                

3 199 696 € en 2025, soit une baisse de 34 087 € (-1,1 %). Cette évolution ne traduit pas un recul 

structurel de l’activité pédagogique, mais s’explique principalement par une nette diminution 

des contrats de partenariat. 

Ainsi, la baisse globale des recettes du CFCA s’analyse avant tout comme un effet combiné : 

- d’une contraction des produits liés à l’apprentissage dans un environnement 

réglementaire plus contraint 

- d’une diminution ponctuelle des contrats de partenariat en formation continue ; 

Elle ne remet pas en cause le positionnement stratégique du CFCA ni la dynamique globale de 

la formation professionnelle, mais souligne la sensibilité du modèle économique aux évolutions 

nationales des dispositifs de financement. 
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4.5.2 - Droits d’inscription : 4 894 896 € 

Le montant encaissé au titre de droits d’inscription a augmenté en 2025 et est supérieur aux 

prévisions budgétaires de 0,59 M€ avec une évolution significative de +15% (+0,61M€) par 

rapport à 2024.  

  

Le nombre d’étudiants inscrit en 2024/2025 était de 31 532 dont 9 171 boursiers (cf. ci-après). 

 

Source : données Apogée URNau 31/01/2025 

Globalement, le nombre d’étudiants est en légère augmentation entre 2024 et 2025 (+2,2%), 

la proportion de boursiers est en diminution (-3,1%). 

  

T18 Elément de la SCSP 2022 2023 2024 2025

Droits d'inscription 4 198 528,00 €     4 057 683,00 €     4 263 457,50 €     4 894 896,00 €      

Exonération 92 178,00 €          94 696,00 €          147 760,50 €        145 978,50 €         

Variation 66 539,00 €-          140 845,00 €-        205 774,50 €        631 438,50 €         

Evolution -1,6% -3,4% 5,1% 14,8%

EVOLUTION DES DROITS D'INSCRIPTION SUR 4 ANS
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4.5.3 - Taxe d’apprentissage (TA) : 866 109 € 

Le montant de la TA collectée en 2025 est de 866 K€ soit une diminution de  57K€ (-6%) par 

rapport à l’année dernière. 
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Partie V : Indicateurs et Soldes Intermédiaire de Gestion 

 

5.1 – Les restes à Payer 

La notion de restes à payer (RAP) s’entend comme l’écart constaté entre les consommations 

d’AE et de CP. Ils constituent  la somme des engagements souscrits mais n’ayant pas été soldés 

à la fin de l’exercice budgétaire. Le niveau final de RAP fin 2025 s’élève à 11,6 M€ contre                  

18,3 M€ en 2024.  

Les RAP permettent d’évaluer la soutenabilité financière de l’université dans un cadre 

pluriannuel, par comparaison, avec la trésorerie et les échéanciers prévisionnels de crédits de 

paiement. 

 

La part des RAP par rapport aux AE est stable et maitrisée. La couverture de ce risque est 

assurée par une trésorerie à hauteur de 53,5 M€. 

5.2 - Restes à encaisser : 

Le reste à encaisser correspond à la différence entre les autorisations de recettes et les recettes 

réellement encaissées, il se situe à hauteur de 4,6M€ et correspond principalement aux 

conventions de recherche en cours qui restent à percevoir. 

 

5.3 - Solde budgétaire : 

Ce solde est l’écart entre les décaissements et les encaissements qui impacte donc directement 

la trésorerie.  

L’établissement affiche un solde budgétaire déficitaire en fin d’exercice à 7,02 M€. 

 

 

T20 2022 2023 2024 2025

Montant des AE réalisés 246 581 185 €      249 886 433 €      264 735 172 €      274 411 415 €      

Reste à payer 22 244 877 €        18 152 878 €        18 343 511 €        11 606 247 €        

Total 9% 7% 7% 4%

EVOLUTION DU RATIO DES RESTES A PAYER SUR LE VOLUME D'ENGAGEMENT

T21 2022 2023 2024 2025

Crédits de paiement 239 142 184,60 € 252 059 571,93 € 261 014 340,78 € 270 149 085,03 € 

Recettes encaissées 241 557 052,50 € 261 580 542,09 € 259 642 211,01 € 263 133 782,62 € 

Solde Budgétaire 2 414 867,90 €     9 520 970,16 €     1 372 129,77 €-     7 015 302,41 €-     

SOLDE BUDGETAIRE
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Par nature, cet indicateur est volatile car il dépend du cycle budgétaire de l’établissement et 

notamment du volume d’opérations pluriannuelles qui vient impacter plus ou moins fortement 

d’un exercice à l’autre ce solde. 

 

5.4 - Le fonds de roulement (FDR) 

Le FDR constitue le solde entre les ressources stables et les emplois stables (investissements). 

Il représente une marge de sécurité financière qui a deux fonctions : 

- permettre de couvrir le décalage entre les encaissements et décaissements sur les 

opérations d’investissements financés par des tiers (Etat, Europe, collectivités et autres 

partenaires), ce besoin n’existe pas en général dans les universités. 

- permettre la mise en œuvre d’une politique d’investissement, notamment de 

renouvellement des équipements scientifiques et de maintenance immobilière, mais 

aussi de faire face à des besoins ponctuels.  Le fonds de roulement au 31 décembre 

2025 s’établit à 18 104 843,69 € (après affectation du résultat déficitaire) , la variation 

est de - 7,5 M€ par rapport à 2024. Le fonds de roulement à fin 2025 correspond à   

25,6 jours de dépenses de fonctionnement décaissables. 

 

5.5 - Le Besoin en fonds de roulement (BFR) 

Il représente schématiquement la différence entre les dettes à court terme dues par 

l'établissement auprès de divers créanciers (Etat, fournisseurs divers) et les créances que 

l'établissement détient sur divers débiteurs (Etat, collectivités publiques, clients divers, avances 

et acomptes…). 

Le BFR s’établit à – 22,6 M€, il est négatif ce qui signifie que l'université génère de la trésorerie 

grâce à son cycle d'exploitation. Le BFR est aussi impacté par les opérations de rattachement des 

charges et produits à l’exercice. 

 

5.6 - Trésorerie 

La trésorerie au 31 décembre 2025 est de 45 712 129,69 € soit 64,5 jours de dépenses de 

fonctionnement (y compris les dépenses de personnel) décaissables. 
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5.7 - Indicateurs du décret financier applicable au 1er janvier 2025 :  

 

 BI 2025 CF 2024 BR 2025 CF 2025 

Ratio Dizambourg <83% 
(Masse salariale / recettes 
encaissables) 

87,0 % 82,8 % 86,1 % 85,15% 

Fonds de roulement (>15jours) 9,4 jours 42 jours 25 jours 26 jours 

Trésorerie (>30jours) 43 jours 80 jours 64 jours 65 jours 

 

L’augmentation de la masse salariale a un impact sur le ratio  dit«Dizambourg». En effet, la 

masse salariale a progressé de 11,8 M€ entre 2024 et 2025 alors que les produits ont progressé 

plus faiblement d’environ +7,1 M€, d’où un ratio qui dépasse le seuil d’alerte de 83% et qui 

s’établit à 85% environ 

Les indicateurs de fonds de roulement et de trésorerie demeurent supérieurs aux seuils 

d’alerte, avec respectivement 26 jours de fonds de roulement et 65 jours de trésorerie. 

 

 

Conclusion : Une université résiliente face à des inégalités budgétaires structurelles 

L’exercice 2025 s’achève sur un constat paradoxal : si la gestion rigoureuse de notre 

établissement et l’effort collectif des composantes et des services ont permis de limiter le 

déficit à 5 M€ (contre 7,6 M€ redoutés lors du budget rectificatif), cette performance ne saurait 

masquer une réalité financière alarmante. 

Malgré le manque de visibilité initiale (PLF 2025) et une augmentation sensible de la masse 

salariale — largement imputable à la non-compensation des mesures RH nationales — l’URN a 

su maintenir son cap. L’établissement a notamment fait le choix de maintenir en 2025 sa 

campagne d’emploi pour répondre au sous-encadrement chronique qu’il subit, tout en 

confortant son attractivité, à la fois auprès des étudiants (+2,2 % d’inscrits) et à travers la 

poursuite du déploiement de projets structurants (Transition, INGENIUM, recherche, etc.). 

Toutefois, cette résilience atteint ses limites. Le rapport souligne une nouvelle fois la sous-

dotation structurelle de l’URN par rapport aux universités comparables, une situation qui pèse 

directement sur nos ressources humaines ainsi que sur nos capacités d’innovation et 

d’investissement. Cette fragilité est illustrée par le franchissement du seuil d’alerte du ratio de 

Dizambourg (85%), ainsi que par des indicateurs de trésorerie (65 jours) et de fonds de 

roulement (26 jours) qui s’approchent dangereusement de leurs limites critiques. 

Si l’érosion de ces indicateurs et le résultat négatif de l’exercice imposent un effort collectif 

visant un retour progressif à l’équilibre financier, la trajectoire pluriannuelle demeurera 

difficilement soutenable sans une revalorisation significative de notre dotation socle. 



Format présentation Budget rectificatif pour les organismes soumis à la comptabilité budgétaire 

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CHARGES COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025 PRODUITS COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025

Personnel 206 521 260 €          217 230 928 €          219 400 000 €          218 157 212 €          Subventions de l'Etat 204 940 964 €          203 550 000 €          207 744 673 €          208 221 486 €          
dont charges de pensions civiles* 56 946 211 €            61 147 416 €            61 147 416 €            61 448 644 €            Autres financements de l'Etat 57 002 €                   -  €                         -  €                         

Fiscalité affectée 2 375 215 €              2 263 000 €              2 331 090 €              2 331 090 €              
Fonctionnement autre que les charges de personnel 58 633 076 €            60 291 677 €            58 832 295 €            60 124 698 €            Autres subventions 20 421 279 €            21 887 080 €            22 841 010 €            23 510 149 €            
Intervention (le cas échéant) Autres produits 39 768 964 €            36 298 627 €            37 704 542 €            39 250 471 €            

TOTAL DES CHARGES (1) 265 154 335,61 €     277 522 605,00 €     278 232 295,00 €     278 281 910,36 €     TOTAL DES PRODUITS (2) 267 563 424,16 €     263 998 707,00 €     270 621 314,88 €     273 313 196,44 €     
Résultat prévisionnel : bénéfice   (3) = (2) - (1) 2 409 089 0 0 0,00 Résultat prévisionnel : perte  (4) = (1) - (2) 0 13 523 898 7 610 980 4 968 714

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3) = (2) + 
(4) 267 563 424,16 €     277 522 605,00 €     278 232 295,00 €     278 281 910,36 €     TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel (1) + (3)  = (2) 

+ (4) 267 563 424,16 €     277 522 605,00 €     278 232 295,00 €     278 281 910,36 €     

* il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions

COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025

Résultat prévisionnel de l'exercice (bénéfice (3) ou perte (-4) 2 409 089 €              13 523 898 €-            7 610 980 €-              4 968 714 €-              

+ dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 23 116 217 €            18 545 649 €            20 545 649 €            23 258 214 €            
-  reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 880 690 €                 490 434 €                 
+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés

-  produits de cession d'éléments d'actifs 2 500 €                     

-  quote-part reprise au résultat des financements rattachés à des actifs 17 171 777 €            14 260 256 €            15 666 171 €            16 234 152 €            

= capacité d'autofinancement (CAF) ou insuffisance 
d'autofinancement (IAF) 7 472 839 €              9 238 505 €-              2 731 502 €-              1 562 414 €              

EMPLOIS COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025 RESSOURCES COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025

Insuffisance d'autofinancement -  €                         9 238 505 €              2 731 502 €              -  €                         Capacité d'autofinancement 7 472 839 €              -  €                         -  €                         1 562 414 €              
Investissements 17 717 389 €            30 333 620 €            28 267 559 €            17 262 211 €            Financement de l'actif par l'État -  €                         1 500 000 €              1 500 000 €              -  €                         

Financement de l'actif par des tiers autres que l'État 6 441 262 €              18 647 772 €            19 022 011 €            5 802 211 €              
Autres ressources -  €                         2 411 589 €              

Remboursement des dettes financières -  €                         -  €                         Augmentation des dettes financières -  €                         -  €                         
TOTAL DES EMPLOIS (5) 17 717 389 €            39 572 125 €            30 999 061 €            17 262 211 €            TOTAL DES RESSOURCES (6) 13 914 100 €            20 147 772 €            20 522 011 €            9 776 214 €              

Augmentation du fonds de roulement (7) = (6)-(5) -  €                         -  €                         -  €                         -  €                         Diminution du fonds de roulement  (8) = (5)-(6) 3 803 289 €              19 424 353 €            10 477 050 €            7 485 996 €              

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

COMPTE FINANCIER 
2024 BI 2025 BUDGET TOTAL 2025 COMPTE FINANCIER 

2025

Fonds de roulement initial 31 782 642 26 218 499 27 979 353 30 559 554
Besoin en fonds de roulement initial -24 363 753 -25 181 501 -25 540 835 -22 960 634
Trésorerie initiale 56 146 395 51 400 000 53 520 188 53 520 188
Variation du FONDS DE ROULEMENT : AUGMENTATION (7) ou DIMINUTION (8) -3 803 289 -19 424 353 -10 477 050 -7 485 996
Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT (FONDS DE ROULEMENT - TRESORERIE) -1 177 081 707 586 -2 903 826 322 062
Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II)* -2 626 207 -20 131 939 -7 573 224 -7 808 058
Niveau final du FONDS DE ROULEMENT 27 979 353 6 794 146 17 502 303 23 073 558
Niveau final du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -25 540 835 -24 473 915 -28 444 661 -22 638 572
Niveau final de la TRESORERIE 53 520 188 31 268 061 45 946 964 45 712 130

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie

TABLEAU 6
Situation patrimoniale COMPTE FINANCIER 2025

Compte de résultat définitif

Calcul de la capacité d'autofinancement

Etat prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés



(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Budget 
initial 

dernier 
budget 
modifié 

Compte 
Financier

Budget 
initial

dernier 
budget 
modifié

Compte 
Financier

Budget 
initial

dernier 
budget 
modifié

Compte 
Financier

Titulaires        1 070,0          1 068,0   1 064,60                   -                     -                  -   1 070,0       1 068,0       1 064,60

CDI               2,0                 2,0   1,79                   -                     -                  -   2,0              2,0              1,79

Non 
permanents CDD           338,0             321,0   312,98           183,0             272,0   261,15 521,0          593,0          574,13

       1 410,0          1 391,0   1 379,37           183,0             272,0   261,15 1 593,0       1 663,0       1 640,52

-                 -                 0,00

Titulaires           710,0             704,0   707,97 710,0          704,0          707,97

CDI             66,0               64,0   64,34             15,0               15,0   14,21 81,0            79,0            78,55

Non 
permanents CDD           169,0             169,0   173,58           165,0             154,0   150,52 334,0          323,0          324,10

          945,0             937,0   945,89           180,0             169,0   164,73 1 125,0       1 106,0       1 110,62

       2 355,0          2 328,0   2 325,26           363,0             441,0   425,88        2 718,0          2 769,0   2 751,14
 Plafond 

global des 
emplois voté 
par le CA ** 

 Plafond 
global des 

emplois voté 
par le CA ** 

 Plafond 
global des 

emplois voté 
par le CA ** 

(2)

(3)

(3)

(3)

Note sur les modalités de renseignement du tableau
Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux budgets rectificatifs. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en équivalents temps 
plein travaillés (ETPT). Le guide de décompte des emplois élaboré par la DAF et la DGESIP précise les régles de décompte des emplois en ETPT en fonction des catégories de 
personnel.

Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (2))
Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (1)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement et rappelé en case (3)

* : cf. article R719-54 du code de l'éducation : "plafond d'emplois fixé par l'État relatif aux emplois financés par l'État"
** : cf. article R719-54 du code de l'éducation : "plafond d'autorisation de l'ensemble des emplois rémunérés par l'établissement"

 Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au 
dernier Budget modifié                                                    2 357,0   

 Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au 
Compte financier                                                    2 357,0   

S/total Biatss

Totaux

 Rappel du plafond des emplois fixé par l'Etat au 
Budget initial                                                    2 357,0   

Enseignants, enseignants-
chercheurs, chercheurs

Permanents

S/total EC

Elèves fonctionnaires stagiaires des écoles 
nationales supérieures (ENS)

BIATSS (personnels de 
bibliothèques, ingénieurs, 

administratifs, techniques et 
de service)

Permanents

Tableau 1 - Etablissement
Tableau des emplois présenté par l’établissement à l’appui du compte financier 2025

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Emplois sous plafond Etat * Emplois financés hors SCSP
Global

Catégories d'emplois Nature des emplois

En ETPT En ETPT



Périmètre financier :                  Université de Rouen Exercice :                 2025

Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N

198 500 486,29 209 404 238,00 208 207 401,27 198 500 486,29 209 404 238,00 208 202 917,55 276 335 021,46 277 265 973,00 267 777 842,55 259 642 211,01 277 265 973,00 263 133 782,62 Recettes globalisées
56 783 428,61 59 604 471,00 61 165 794,71 56 783 428,61 59 604 471,00 61 165 794,71 204 942 114,00 207 744 673,00 207 830 545,00 204 940 964,00 207 744 673,00 208 295 045,00 Subvention pour charges de service public

1 384 771,96 1 500 000,00 864 132,70 947 889,06 1 500 000,00 2 302 206,70 Autres financements de l'Etat
2 375 215,35 2 331 090,00 2 331 089,88 2 375 215,35 2 331 090,00 2 331 089,88 Fiscalité affectée

44 777 987,73 43 899 580,00 33 071 247,29 29 615 285,69 43 899 580,00 25 815 525,90 Autres financements publics
29 226 184,22 35 742 162,48 31 479 613,92 31 780 416,23 30 712 629,52 30 317 073,88 22 854 932,42 21 790 630,00 23 680 827,68 21 762 856,91 21 790 630,00 24 389 915,14 Recettes propres

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Recettes fléchées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Financements de l'Etat fléchés

12 772 236,45 18 309 120,20 15 540 953,63 12 588 569,84 19 729 326,00 11 637 867,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Autres financements publics fléchés
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 Recettes propres fléchées

7 905 956,04 9 995 762,00 9 954 294,83 7 905 956,04 9 995 762,00 9 954 294,83
0,00 0,00 97 058,09 0,00 0,00 97 058,09

3 999 811,83 5 712 847,52 3 483 778,57 3 964 513,02 7 574 016,48 3 832 063,58
8 800 298,97 8 540 316,80 5 745 372,79 6 274 399,36 8 538 233,00 6 204 867,22

261 204 973,80 287 704 447,00 274 411 415,01 261 014 340,78 285 954 205,00 270 149 085,03 276 335 021,46 277 265 973,00 267 777 842,55 259 642 211,01 277 265 973,00 263 133 782,62 TOTAL DES RECETTES

0,00 7 015 302,41

Date arrêté : 31/12 – Compte financier
Date :  19/02/2025

Solde budgétaire (déficit)

Fonctionnement
Investissement

TOTAL DES DÉPENSES

Solde budgétaire (excédent)

Réalisé N-1 Budget N Réalisé N

Personnel

Budget N Réalisé N

dont contributions employeur au CAS Pension

Enveloppe 'Contrats de Recherche' Réalisé N-1

Investissement

Hors Enveloppe 'Contrats de Recherche'

Personnel
dont contributions employeur au CAS Pension

Fonctionnement

Autorisations budgétaires - COMPTE FINANCIER 2025 : UNIVERSITE DE ROUEN NORMANDIE

Dépenses Recettes
AE CP  AR  RE 



TABLEAU 3
Dépenses par destination - Recettes par origine - COMPTE FINANCIER 2025

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Tableau des dépenses par destination (obligatoire)

DEPENSES

Personnel Fonctionnement Intervention
(le cas échéant)

AE CP AE CP AE CP AE (A) CP (B)

Formation initiale et continue 103 469 251,31 €           103 468 571,20 €           3 489 284,33 €               3 500 644,82 €               -  €                               -  €                               2 556 906,58 €               2 051 996,26 €               109 515 442,22 €           109 021 212,28 €           

D101 - Formation initiale et continue de niveau Licence 62 365 294,84 €             62 364 928,38 €             1 683 031,95 €               1 769 632,56 €               1 206 462,45 €               1 406 240,13 €               65 254 789,24 €             65 540 801,07 €             

D102 - Formation initiale et continue de niveau Master 33 179 966,54 €             33 179 652,89 €             861 379,78 €                  892 663,62 €                  908 091,91 €                  350 977,22 €                  34 949 438,23 €             34 423 293,73 €             

D103 - Formation initiale et continue de niveau Doctorat 7 923 989,93 €               7 923 989,93 €               944 872,60 €                  838 348,64 €                  442 352,22 €                  294 778,91 €                  9 311 214,75 €               9 057 117,48 €               

D105 - Bibliothèques et documentation 3 640 342,09 €               3 640 342,09 €               1 264 349,60 €               1 292 150,44 €               -  €                               -  €                               4 904 691,69 €               4 932 492,53 €               

D106 - Recherche universitaire en sciences de la vie, biotechnologie et 
santé 21 270 245,81 €             21 270 245,81 €             2 896 782,36 €               2 759 803,32 €               2 354 933,17 €               3 834 321,04 €               26 521 961,34 €             27 864 370,17 €             
D107 -  Recherche universitaire en mathématiques, sciences et 
techniques de l'information et de la communication, micro et 
nanotechnologies

7 099 682,23 €               7 098 497,90 €               297 226,38 €                  297 513,88 €                  46 306,18 €                    36 839,84 €                    7 443 214,79 €               7 432 851,62 €               

D108 -  Recherche universitaire en physique, chimie et sciences pour 
l'ingénieur 17 290 656,48 €             17 290 656,48 €             1 600 214,05 €               1 969 219,02 €               2 922 478,28 €               1 874 504,58 €               21 813 348,81 €             21 134 380,08 €             

D109 -  Recherche universitaire en physique nucléaire et des hautes 
énergies -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               

D110 -  Recherche universitaire en sciences de la terre, de l'univers et de 
l'environnement 1 824 499,85 €               1 824 499,85 €               124 030,44 €                  140 903,27 €                  666 282,53 €                  700 489,71 €                  2 614 812,82 €               2 665 892,83 €               

D111 -  Recherche universitaire en sciences de l'homme et de la société 27 051 130,18 €             27 051 130,18 €             1 300 255,08 €               1 255 195,17 €               104 120,92 €                  116 451,51 €                  28 455 506,18 €             28 422 776,86 €             

D112 -  Recherche universitaire interdisciplinaire et transversale 823 631,22 €                  823 631,22 €                  398 607,66 €                  472 866,63 €                  5 757,75 €                      5 757,75 €                      1 227 996,63 €               1 302 255,60 €               

D113 -  Diffusion des savoirs et musées 663 681,94 €                  663 681,94 €                  239 260,70 €                  220 074,45 €                  160,00 €                         1 500,00 €                      903 102,64 €                  885 256,39 €                  

D114 - Immobilier 5 111 166,03 €               5 109 366,03 €               11 470 244,35 €             11 594 328,41 €             10 778 708,09 €             7 806 093,21 €               27 360 118,47 €             24 509 787,65 €             

D115 - Pilotage et support 26 980 248,19 €             26 978 927,21 €             10 074 449,66 €             8 843 262,21 €               1 622 849,93 €               1 270 207,12 €               38 677 547,78 €             37 092 396,54 €             

Étudiants 2 937 160,77 €               2 937 662,47 €               1 808 687,88 €               1 803 175,84 €               -  €                               -  €                               227 822,99 €                  144 574,17 €                  4 973 671,64 €               4 885 412,48 €               

D201 - Aides directes aux étudiants 48 070,01 €                    48 571,71 €                    95 206,22 €                    153 182,85 €                  11 250,13 €                    14 407,34 €                    154 526,36 €                  216 161,90 €                  

D202 - Aides indirectes 492 815,30 €                  492 815,30 €                  1 153 491,58 €               1 051 921,72 €               151 743,71 €                  63 100,46 €                    1 798 050,59 €               1 607 837,48 €               

D203 - Santé des étudiants et activités associatives, culturelles et sportives 2 396 275,46 €               2 396 275,46 €               559 990,08 €                  598 071,27 €                  64 829,15 €                    67 066,37 €                    3 021 094,69 €               3 061 413,10 €               

TOTAL 218 161 696,10            218 157 212,38            34 963 392,49              34 149 137,46              -                                 -                                 21 286 326,42              17 842 735,19              274 411 415,01            270 149 085,03            
-                                 -                                 -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               

-                                 SOLDE BUDGETAIRE (excédent) D1 = C - B

Les axes de destination, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget Investissement Total

AE = CP

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 4



Tableau des recettes par origine (facultatif)

RECETTES

Recettes globalisées Recettes fléchées

Subvention pour 
charges de service 

public

Autres financements de 
l'Etat Fiscalité affectée Autres financements 

publics Recettes propres Financement de l'Etat 
fléchés

Autres financements 
publics fléchés

Recettes propres 
fléchées

Subvention pour charges de service public 208 275 545,00 €           380 000,00 €                  208 655 545,00 €           

Droits d'inscription 4 637 612,00 €               -  €                               -  €                               -  €                               4 637 612,00 €               

Formation continue, diplômes propres et VAE 12 723 497,22 €             -  €                               -  €                               -  €                               12 723 497,22 €             

Taxe d'apprentissage 1 124 138,60 €               -  €                               -  €                               -  €                               1 124 138,60 €               

Contrats et prestations de recherche hors ANR 117 172,70 €                  1 367 554,23 €               -  €                               -  €                               -  €                               1 484 726,93 €               

 Valorisation 598 550,10 €                  -  €                               -  €                               -  €                               598 550,10 €                  

ANR investissements d'avenir 2 147 747,65 €               -  €                               -  €                               -  €                               2 147 747,65 €               

ANR hors investissements d'avenir 5 232 080,55 €               -  €                               -  €                               -  €                               5 232 080,55 €               
Subventions d'exploitation et financement des 
actifs - Région

8 416 065,52 €               -  €                               -  €                               -  €                               8 416 065,52 €               

Subventions d'exploitation et financement des 
actifs - Union Européenne

3 716 375,12 €               -  €                               -  €                               -  €                               3 716 375,12 €               

Subventions d'exploitation et financement des 
actifs - Autres

19 500,00 €                    1 922 206,70 €               5 930 362,10 €               98 525,71 €                    -  €                               -  €                               -  €                               7 970 594,51 €               

Fondations - fonds propres, réserves, dons et 
legs

2 876,25 €                      55 571,96 €                    -  €                               -  €                               -  €                               58 448,21 €                    

Autres recettes 2 331 089,88 €               252 846,01 €                  3 784 465,32 €               -  €                               -  €                               -  €                               6 368 401,21 €               
TOTAL 208 295 045,00 €           2 302 206,70 €               2 331 089,88 €               25 815 525,90 €             24 389 915,14 €             -  €                               -  €                               -  €                               263 133 782,62 €           

ATTENTION ! Recettes avec fond NA à réaffecter -  €                               -  €                               -  €                               

-  €                               -  €                               -  €                               -  €                               -  €                               7 015 302,41                

Le Tableau 2 ne tient pas compte du réajustement du montant de la SCSP et du transfert du surplus dans le compte budgétaire 
RG_ETAT (Autres financements de l'Etat)

Les axes d'origine, décidés en commun accord avec les tutelles, sont propres à l'organisme.

Budget
Total (C) 

SOLDE BUDGETAIRE (déficit) D2 = B - C

Organismes soumis à la comptabilité budgétaire 5



Format de présentation Budget initial pour les organismes soumis à la comptabilité budgétaire

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

CF 2024 (CA du 
15/3/2025) BI 2025 Budget total 2025 CF 2025 CF 2024 (CA du 

15/3/2025) BI 2025 Budget total 2025 CF 2025

Solde budgétaire (déficit) (D2)* 1 372 130                   17 651 296                 8 688 232             7 015 302           -                      Solde budgétaire (excédent) (D1)*

 dont Budget Principal 1 372 130                  17 651 296                 8 688 232             7 015 302           dont Budget Principal
 dont Budget Annexe -                                dont Budget Annexe

Remboursements d'emprunts (capital) ;
Nouveaux prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b1)

-                                -                      

Nouveaux emprunts (capital) ;
Remboursements de prêts (capital) ;
Dépôts et cautionnements 
(b2)

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1)** 2 893 757                   4 324 779                   1 677 091             4 662 220           3 409 944                    1 307 438                    2 165 825          5 594 466          Opérations au nom et pour le compte de tiers (c2)**

Autres décaissements non budgétaires (e1) 3 113 504                   2 826 415                   2 628 101             2 239 647           1 395 781                    3 363 113                    3 254 375          514 646             Autres encaissements non budgétaires (e2)

Sous-total des opérations ayant un impact négatif 
sur la trésorerie de l'organisme 
(1)=D2+(b1)+(c1)+(e1)

7 379 391                   24 802 490                 12 993 424           13 917 170         4 805 725                    4 670 551                    5 420 200          6 109 112          
Sous-total des opérations ayant un impact positif 
sur la trésorerie de l'organisme 
(2)=D1+(b2)+(c2)+(e2)

ABONDEMENT de la trésorerie (I)= (2) - (1) -                              -                              -                         -                       2 573 666                    20 131 939                  7 573 224          7 808 058          PRLELEVEMENT de la trésorerie (II)=(1) - (2)
dont Abondement de la trésorerie fléchée (a)*** dont Prélèvement sur la trésorerie fléchée (a)***
dont Abondement de la trésorerie non fléchée (d) -                              -                              -                         -                       2 573 666                    20 131 939                  7 573 224          7 808 058          dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d) 

TOTAL DES BESOINS (1) + (I) 7 379 391                   24 802 490                 12 993 424           13 917 170         7 379 391                    24 802 490                  12 993 424        13 917 170        TOTAL DES FINANCEMENTS (2) + (II)

(**) Montants issus du tableau "Opérations pour compte de tiers"
(***) Montant issu du tableau "Opérations sur recettes fléchées"

 TABLEAU 4
Equilibre financier - COMPTE FINANCIER 2025 - 

BESOINS FINANCEMENTS

(*) Montant issu du tableau "Autorisations budgétaires"



UNIVERSITE DE ROUEN NORMANDIE 

Opérations ou regroupement 
d'opérations de même nature Comptes Libellé Débit exécuté Crédit exécuté

Opération 1 C 1655 Cautionnements 2 604,00                    

C 1655 Cautionnements -                              -                              
Opération  2 C 27 Immobilisations financières

C 27 Immobilisations financières 17 875,00                  20 575,00                  
Opération  3 C 427 Personnel - oppositions

C 427 Personnel - oppositions -                              -                              
Opération  4 C 44583 Remboursement TVA

C 44583 Remboursement TVA 2 221 772,38             491 466,68                
C 4718 Autres encaissements sur compte de tiers

Sous TOTAL ( C ) *             2 239 647,38 €                514 645,68 € 
Opération  5 C 4663 Autres comptes créditeurs 434 634,95                429 971,03                

C 46751 Autres comptes créditeurs (Bourse ERASMUS) 3 240 785,37             4 664 849,52             
Opération  6 C 46711 Aide à la Mobilité Internationale 986 800,00                499 645,60                

C 46711 Aide à la Mobilité Internationale
Sous TOTAL ( D ) *             4 662 220,32 €             5 594 466,15 € 

TOTAL             6 901 867,70 €             6 109 111,83 € 

 Tableau 5 : Opérations pour compte de tiers - Compte Financier 2025

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT



Périmètre financier : Université de Rouen Exercice :                 2025

Société(s) : Unité des montants :                 Euros

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre
TOTAL Variation de 

la trésorerie 
annuelle

53 520 188 34 977 899 15 140 283 46 241 614 27 883 342 64 447 014 42 895 757 89 468 646 73 489 719 53 619 456 68 808 656 53 003 505

43 383 065

1 496 096 3 479 205 54 080 895 3 657 124 58 328 469 1 890 895 72 922 383 4 633 186 2 814 692 37 533 157 7 265 542 15 032 138 263 133 783
0 0 50 579 486 0 54 843 383 0 70 783 968 1 221 374 0 30 335 962 0 530 872 208 295 045
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 83 000 17 063 38 731 1 505 046 24 159 3 888 0 0 118 000 1 552 510 768 2 302 207
0 1 396 606 0 0 0 0 0 0 934 484 0 0 0 2 331 090

161 378 629 064 2 311 854 1 719 038 953 671 1 254 305 904 700 2 315 235 865 538 5 231 335 2 875 449 6 593 959 25 815 526
1 334 718 1 370 535 1 172 493 1 899 355 1 026 369 612 431 1 229 828 1 096 577 1 014 670 1 847 860 4 388 542 7 396 539 24 389 915

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 5 500 2 750 2 750 0 2 750 2 750 2 750 2 604 0 325 1 000 23 179
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 5 500 2 750 2 750 0 2 750 2 750 2 750 0 325 1 000 20 575
0 0 0 0 0 0 0 0 2 604 0 0 0 2 604

18 644 62 890 3 309 606 31 904 433 007 61 279 53 109 33 222 28 226 1 342 276 567 606 144 164 6 085 933
18 644 62 690 27 906 26 104 58 007 51 679 48 809 31 722 28 226 34 410 24 006 79 264 491 467

0 200 3 281 700 5 800 375 000 9 600 4 300 1 500 0 1 307 866 543 600 64 900 5 594 466
0

1 514 740 3 547 595 57 393 251 3 691 779 58 761 476 1 954 925 72 978 242 4 669 157 2 845 522 38 875 433 7 833 473 15 177 302 269 242 894

19 914 520 23 058 237 23 496 165 21 746 015 21 485 606 22 973 668 26 124 462 20 395 787 22 470 077 23 216 300 23 087 702 22 180 546 270 149 085
17 978 095 18 074 885 17 801 246 17 503 891 17 915 136 17 601 796 21 750 253 18 883 980 16 893 762 17 949 015 17 520 425 18 284 727 218 157 212

1 485 816 3 491 950 2 377 406 2 820 116 2 509 865 4 070 469 3 007 164 838 318 3 809 234 2 938 649 3 402 934 3 397 217 34 149 137
450 609 1 491 403 3 317 512 1 422 008 1 060 605 1 301 403 1 367 045 673 489 1 767 081 2 328 636 2 164 344 498 602 17 842 735

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 0 17 875
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 1 625 17 875
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

140 884 325 348 2 794 130 302 410 710 574 530 889 279 266 250 672 244 082 468 308 549 296 288 132 6 883 993
81 751 172 488 444 078 128 955 132 808 338 539 160 308 46 028 70 032 202 937 309 312 134 536 2 221 772
59 134 152 860 2 350 053 173 455 577 766 192 350 118 958 204 644 174 050 265 371 239 985 153 596 4 662 220

0

20 057 029 23 385 211 26 291 920 22 050 050 22 197 804 23 506 182 26 405 353 20 648 085 22 715 784 23 686 233 23 638 624 22 468 678 277 050 953

-18 542 289 -19 837 616 31 101 331 -18 358 272 36 563 672 -21 551 257 46 572 889 -15 978 927 -19 870 263 15 189 200 -15 805 151 -7 291 376 -7 808 058

34 977 899 15 140 283 46 241 614 27 883 342 64 447 014 42 895 757 89 468 646 73 489 719 53 619 456 68 808 656 53 003 505 45 712 130

0,00
2 950 283,71

0,020150405
0,042733071

Date : 22/02/2024

ENCAISSEMENTS

Université de Rouen

Plan de Trésorerie réalisé - COMPTE FINANCIER 2025

SOLDE INITIAL (début de mois)

dont placements

Emprunts : encaissements en capital

Recettes budgétaires globalisées
Subvention pour charges de service public

Autres financements de l'Etat
Fiscalité affectée
Autres financements publics
Recettes propres
Recettes budgétaires fléchées
Financements de l'Etat fléchés
Autres financements publics fléchés
Recettes propres fléchées
Opérations non budgétaires

Subvention pour charges d'investissement

Investissement

Prêts : encaissements en capital
Dépôts et cautionnements
Opérations gérées en compte de tiers
TVA encaissée
Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : encaissements
Autres encaissements d'opérations gérées en compte de tiers

TOTAL

DECAISSEMENTS

Enveloppes hors recettes fléchées
Personnel
Fonctionnement

Autres décaissements d'opérations gérées en compte de tiers

Dépenses sur recettes fléchées
Personnel
Fonctionnement
Investissement
Opérations non budgétaires
Emprunts : remboursements en capital
Prêts : décaissements en capital
Dépôts et cautionnements
Opérations gérées en compte de tiers
TVA décaissée
Dispositifs d'intervention pour compte de tiers : décaissements

TOTAL

SOLDE DU MOIS

SOLDE CUMULE

dont  trésorerie fléchée
dont trésorerie sur op. non budgétaires



POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Antérieures à N
non dénouées N  N+1 N+2  N+3 et suivantes  TOTAL 

Position de financement des opérations fléchées en début 
d'exercice (a) 0 0 0 0

Recettes fléchées (b) 0 0 0 0 0 0
Financements de l'État fléchés 0

Autres financements publics fléchés 0
Recettes propres fléchées 0

Dépenses sur recettes fléchées CP (c) 0 0 0 0 0 0
Personnel

AE=CP 0
Fonctionnement

AE 0
CP 0

Intervention
AE 0
CP 0

Investissement
AE 0
CP 0

Solde budgétaire de l'exercice résultant des opérations 
fléchées (b) - (c) 0 0 0 0 0 0

Solde budgétaire N repris au tableau "Equilibre financier" en (a)

Au cas où l'organisme utilise ce tableau pour un suivi individuel par opération, cette seconde partie permet de vérifier l'équilibre final de chaque opération.
Autofinancement des opérations fléchées (d) 0

Opérations de trésorerie (décaissements) financées par 
recettes fléchées (e) 0

Position de financement des opérations fléchées en fin 
d'exercice 
(a) + (b) - (c) + (d) - (e) 

0 0 0 0 0 0

 TABLEAU 8
Opérations liées aux recettes fléchées - Compte financier 2025
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Suivi par opération (ou par regroupement d'opérations) des autorisations d'engagement, des crédits de paiement et des recettes

A - Exécution d'autorisations d'engagement et de crédits de paiement

Prévision

Coût total de 
l'opération

AE consommées 
les années 

antérieures à N

AE consommées 
en 2025

TOTAL des AE 
consommées

CP consommés les 
années antérieures 

à N

CP consommés 
en 2025

TOTAL des CP 
consommés Restes à payer Solde à engager Solde à payer

(1) (2) (3) (4) = (2) + (3) (5) (6) (7) = (5) + (6) (8) = (4) - (7) (9) = (1) - (4) (10) = (1) - (7)
 Opérations liées à la Recherche sup à 1 M€ 8 302 372 983 905 916 460 1 900 365 867 247 1 018 110 1 885 357 15 008 6 402 007 6 417 015
Projets CVEC 8 355 076 3 834 468 0 3 834 468 3 464 849 0 3 464 849 369 620 4 520 608 4 890 228
Opérations d'investissement (PPI) 59 871 332 590 987 7 764 572 8 355 559 238 387 181 737 420 124 7 935 435 51 515 773 59 451 208
Projets hors recherche 88 887 465 4 280 141 4 140 800 8 420 941 3 838 836 2 328 504 6 167 340 2 253 601 80 466 524 82 720 125

TOTAL 165 416 246 9 689 501 12 821 832 22 511 333 8 409 319 3 528 351 11 937 670 10 573 664 142 904 912 153 478 576

B - Exécution des recettes

Prévision Prévisions en N+1 
et suivantes

Financement de 
l'opération

Encaissements des 
années antérieures 

à N

Encaissement 
réalisés en 2025

Reste à encaisser 
en N+1 et suivantes

(11) (12) (13) (14) = (11) - (12) - 
(13)

 Opérations liées à la Recherche sup à 1 M€ 8 302 372 1 973 286 933 382 5 395 704
Projets CVEC 15 035 706 12 704 616 2 331 090 0
Opérations d'investissement (PPI) 59 871 332 3 512 500 2 044 320 54 314 512
Projets hors recherche 88 887 465 10 304 361 4 214 200 74 368 904

TOTAL 172 096 875 28 494 763 9 522 992 134 079 120

* Subvention pour charges de service public, autres financements de l'Etat, fiscalité affectée, financements de l'Etat fléchés
** Autres financements publics et autres financements publics fléchés
*** Recettes propres et recettes propres fléchés

Exécution

Opération Nature

TABLEAU 9
Opérations pluriannuelles -  COMPTE FINANCIER 2025

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Prévisions 2024 - 2025 Prévision N+1 et suivantes

Opération
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Université de Rouen Exercice : 2025
Période : 1 à 14

Réalisé N
18 144 894,00

30 559 553,96
-22 960 634,01
53 520 187,97

4.a 0,00
4.b 53 520 187,97

Autorisations d'engagement 274 411 415,01

Résultat patrimonial 0,00
Capacité d'autofinancement (CAF) 1 562 414,29
Variation du fonds de roulement -7 485 996,45

Opérations bilancielles non budgétaires SENS 5 304,00
Nouvel emprunt / remboursement de prêt + 23 179,00
Remboursement d'emprunt / prêt accordé - 17 875,00
Cautionnements et dépôts +/-

Opérations comptables non retraitées par la CAF, non budgétaires SENS -957 961,90
Variation de stocks +/- 62 616,40
Charges sur créances irrécouvrables - -1 034 609,88
Produits divers de gestion courante + 14 031,58

Décalages de flux de trésorerie liés aux opérations budgétaires SENS 481 963,86
Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations sur 
exercices antérieurs +/-

Ecart entre les produits / ressources et les encaissements relatifs à des opérations de 
l'exercice en cours +/- 481 963,86

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations sur exercices antérieurs +/-

Ecart entre les charges / immobilisations et les décaissements relatifs à des 
opérations de l'exercice en cours +/-

-7 015 302,41
12.a Recettes budgétaires 263 133 782,62
12.b Crédits de paiement ouverts 270 149 085,03

Flux de trésorerie liés aux opérations de trésorerie non budgétaires -792 755,87

Variation de la trésorerie = 12 + 13 -7 808 058,28
14.a
14.b -7 808 058,28

Variation du besoin en fonds de roulement = 9 + 10 + 11 - 13 322 061,83

Restes à payer 4 262 329,98

Niveau final de restes à payer 22 407 223,98

23 073 558
-22 638 572,18
45 712 129,69

20.a 0,00
20.b 45 712 129,69

Référentiel Plan de Trésorerie : PLAN_TRESO_REAL_1010_2023_20230214_1554.XML
Date d’arrêté : 31/12 – Définitif
Date : 21.02.2024

dont niveau final de la trésorerie fléchée
dont niveau final de la trésorerie non fléchée

15

16

Stocks 
finaux

17

18 Niveau final du fonds de roulement
19 Niveau final du besoin en fonds de roulement
20 Niveau final de la trésorerie

dont variation de la trésorerie non fléchée

dont niveau initial de la trésorerie fléchée
dont niveau initial de la trésorerie non fléchée

Flux de 
l'année

5

6
7
8

9

10

11

12 Solde budgétaire = 8 - 9 - 10 - 11

13

14
dont variation de la trésorerie fléchée

Tableau de synthèse budgétaire et comptable - COMPTE FINANCIER 2025

Stocks 
initiaux

1 Niveau initial de restes à payer

2 Niveau initial du fonds de roulement
3 Niveau initial du besoin en fonds de roulement
4 Niveau initial de la trésorerie
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